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A.   Objectifs de l’étude et méthodologie de travail 

1.  Objectifs 
 
1. L’étude a pour but de mesurer les effets du Programme FAO urgence sur les 
bénéficiaires, autrement dit d’apprécier de façon qualitative et quantitative les changements 
positifs et/ou négatifs observés et d’évaluer l’impact du programme sur le contexte global de 
vulnérabilité. 
 
2. L’impact est apprécié à deux niveaux: 

i) microéconomique (village) pour voir dans quelle mesure les activités du 
programme permettent de renforcer les moyens d’existence des populations 
vulnérabilisées, d’améliorer leur situation de sécurité alimentaire et d’augmenter 
leurs revenus. Il s’agit d’apprécier l’appui reçu par les bénéficiaires au niveau de 
ses « effets » ou « impacts immédiats » (est-ce que c’était approprié, est-ce qu’ils 
l’ont reçu au bon moment et qu’est-ce qu’ils en ont fait), ainsi que de ses impacts à 
plus long terme sur les niveaux de capitalisation et la sécurité alimentaire des 
bénéficiaires (par comparaison aux niveaux de production et de revenus avec des 
non bénéficiaires) et la qualité du ciblage par les projets FAO (qui en a bénéficié et 
comment ont-ils accédé à l’aide) ; 

ii) méso (le district et la province) pour apprécier l’effet du programme sur les 
organisations locales et voir dans quelle mesure les activités du programme ont 
influé sur le contexte humanitaire, autrement dit est-ce que les activités ont permis 
de sauver des vies humaines et de diminuer la vulnérabilité des populations. 

 
3. Six zones d’enquête ont été choisies en fonction de la situation de sécurité et de 
l’incidence de la pauvreté: 

i) Bukavu dans la province du Sud Kivu : zone d’urgence avec une forte incidence 
de pauvreté1 (85% soit 14 points de pourcentage en plus que la moyenne nationale 
qui est de 71%). 

ii) Kalemie dans la province du Katanga : zone d’urgence avec une incidence de la 
pauvreté moins élevée que la moyenne nationale (69%). 

iii) Kisangani dans la province de l’Orientale : zone en réhabilitation avec une 
incidence de la pauvreté plus forte que la moyenne nationale (75%). 

iv) M’Bandaka dans la province de l’Equateur : zone en réhabilitation avec la plus 
forte incidence de la pauvreté (95%). 

v) Bas Congo : zone de réhabilitation avec une incidence de la pauvreté moins forte 
que la moyenne nationale (69%).  

vi) Kinshasa : zone plutôt de développement avec la plus faible incidence de la 
pauvreté (41%). 

 
2. Les outils méthodologiques 
 
4. La méthodologie utilisée combinait des discussions en assemblées villageoises, des 
discussions avec des groupes focaux, des récits de vie individuels (témoignages), une enquête 
par questionnaire auprès de ménages bénéficiaires et non bénéficiaires, une enquête par 

                                                 
 
 
1 L’incidence de la pauvreté traduit dans une population donnée la proportion de pauvres (en %).  
Source des données: Document de la Stratégie de Croissance et de Réduction de la Pauvreté, juillet 2006. 
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questionnaire auprès des ONG partenaires du programme, et des ateliers avec ces mêmes 
ONG et autres partenaires dans chaque région couverte par l’étude. 
 

• Assemblées villageoises : Dans chaque zone ont été tenues des assemblées 
villageoises qui ont permis de recueillir des informations générales sur les impacts 
des projets FAO Urgence. Cet outil est important pour l’étude d’impact car il 
permet de recueillir des informations qualitatives, en particulier sur les relations 
bénéficiaires et non bénéficiaires. 

 

• Entretiens avec groupe focal : Il s’agit d’un groupe de discussion réunissant une 
dizaine de personnes concernées directement ou indirectement par une 
intervention et débattant sur le contexte de vulnérabilité, les critères de ciblage, 
les organisations qui ont délivré le service et les impacts. Une dizaine d’entretiens 
ont été réalisés, dont un groupe de pêcheurs (Kalemie), trois groupes 
d’agrimultiplicateurs (Kisangani, Kalemie et Bukavu), deux groupes de 
riziculteurs (Bukavu et Mbandaka), deux groupes de producteurs maraîchers 
(Kalemie et Mandaka) et un groupe de femmes victimes de violence sexuelle 
(Bukavu).  

 

• Les récits de vie (témoignages individuels) : Ils permettent d’illustrer de façon 
vivante l’impact des aides sur la vie des bénéficiaires. Sept interviews ont été 
ainsi effectués pour cette étude, dont deux pêcheurs, un agrimutiplicateur, une 
femme victime de violence sexuelle, une retournée, un éleveur de porc et un  
producteur maraîcher. 

 

• Enquête ménage auprès des bénéficiaires et non bénéficiaires : Le 
questionnaire a été élaboré dans le but d’obtenir trois types d’information: (i) des 
informations générales sur le cadre de vie du ménage et son type de vulnérabilité, 
les principaux évènements l’ayant vulnérabilisé, les pertes de biens, les moyens 
d’existence, le nombre de repas consommés par jour, l’adhésion à une association 
et la situation de résidence ; (ii) des informations sur l’aide reçue par la FAO : 
mode d’accès, mode d’utilisation, niveau de satisfaction, qualité de l’aide, 
quantité produite, revenus, formation et (iii) des informations sur les changements 
constatés sur les plans de la sécurité alimentaire, des revenus, des moyens de 
production agricole, des ressources humaines, de l’environnement et de la 
sécurité ; et enfin, les recommandations des bénéficiaires. Le questionnaire a été 
testé dans toutes les zones avec environ une trentaine de bénéficiaires concernés. 
Ces tests ont permis de modifier le questionnaire ainsi que de familiariser les 
enquêteurs avec le questionnaire et de l’appliquer à différents types de 
bénéficiaires. 

 
Un total de 1839 ménages a été enquêté, dont 73% de ménages bénéficiaires des 
aides FAO pour des projets exécutés entre 2005 et 2007et 27% de ménages non 
bénéficiaires. Ces derniers ont été choisis parmi les ménages résidant dans la 
même localité et ayant les mêmes caractéristiques du point de vue social et 
économique, mais n’ayant pas bénéficié de l’aide FAO. Sur un certain nombre de 
sujets on a effectué une comparaison avant/après intervention par méthode de 
rappel (recall method) sur un horizon temporel de trois ans (voir le questionnaire 
auprès des ménages dans l’Annexe 1), en utilisant l’intervention FAO en tant que 
événement marquant (memory prompt).
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Tableau 1 : Echantillon par zone d’enquête 
 
   Equateur Orientale  Bas Congo    Kinshasa    Katanga   Sud Kivu     Total 
 Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

Bénéficiaire      289 21,5    338      25      95        7      73     5,5    209   15,5    341   25,5 1,345     73 

Non  
bénéficiaire  

 
       38 

 
     8 

 
   142 

 
     29 

 
       5 

 
       1 

 
       4 

 
       1 

 
   178 

 
     36 

 
   127 

 
     25 

 
   494 

 
    27 

TOTAL      327 29,5    480      54    100        8      77     6,5    387   51,5    468   50,5 1,839   100 

 
• Le questionnaire ONG partenaire a été élaboré dans le but de recueillir des 

informations qualitatives sur le mode de ciblage des bénéficiaires, l’évaluation 
des besoins, la relation FAO partenaire, le dispositif d’intervention et l’impact des 
activités sur les bénéficiaires. En moyenne 20 questionnaires ONG partenaires ont 
été réalisés par zone d’enquête. 

 

• Ateliers avec les partenaires. Réalisés dans 4 zones sur 6 (Mbandaka, Kisangani, 
Bukavu et Kalemie), ces ateliers de deux jours avec les enquêteurs et les 
structures partenaires (ONG et représentants des services publics) ont permis de 
réaliser un premier dépouillement qualitatif des enquêtes et d’analyser la relation 
FAO/partenaires. 

3. Les différentes étapes du processus 
 
5. L’étude s’est déroulée en six grandes phases étalées sur cinq mois. 
 

− PHASE 1 : Préparation. A Rome, cette phase a servi à faire une revue 
documentaire, choisir les zones d’enquête et faire une première proposition 
méthodologique. En RDC, le travail a consisté à faire différentes rencontres 
institutionnelles, auditionner et faire le choix des candidats au poste de 
coordonnateur, élaborer les premières versions des questionnaires, et organiser la 
logistique pour le travail sur le terrain. 

− PHASE 2 : Formation et test des enquêtes en situation réelle. Cette phase, 
réalisée par l’expert international et les coordinateurs nationaux, a permis dans 
chaque zone d’enquête d’auditionner les enquêteurs et de les sélectionner afin de 
les former en trois jours et tester avec eux la fiche d’enquête ménage. 

− PHASE 3 : Supervision par les coordinateurs nationaux qui ont passé environ une 
semaine dans chaque zone pour démarrer les enquêtes, organiser la logistique de 
transport pour les enquêteurs et établir les listes des bénéficiaires.  

− PHASE 4 : Ateliers avec les partenaires. Réalisés à la fin du processus d’enquête 
par l’expert international et les coordinateurs nationaux dans 4 zones sur 6 pour 
procéder à un premier dépouillement des enquêtes et analyser la relation 
FAO/partenaires. 

− PHASE 5 : Saisie des données quantitatives par un bureau d’études congolais. 

− PHASE 6 : Traitement des données quantitatives et rédaction du rapport 
final. Effectué par le bureau d’études congolais avec la participation de l’expert 
international en vue de croiser les informations par type d’aide, de vulnérable et de 
province. La rédaction du rapport final s’est réalisée au fur et à mesure du 
dépouillement. 
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4.  Le dispositif en ressources humaines pour l’étude  
 
6. Le Service de l’évaluation de la FAO à Rome a joué un rôle d’appui/conseil dans le 
suivi du processus et l’élaboration des outils méthodologiques, notamment le questionnaire 
ménage.  
 
7. En RDC, le dispositif pour réaliser cette étude a été constitué par une équipe de trente 
personnes, dimensionnée pour tenir compte du contexte de la RDC, où les distances sont 
considérables et la logistique de transport complexe : 

i) un expert international responsable de la mise en œuvre de l’étude depuis la 
préparation jusqu’à la rédaction du document final ; 

ii) deux coordinateurs nationaux chargés de superviser le travail sur les zones est 
(Kisangani, Bukavu et Kalemie) et ouest (Mbandaka, Bas Congo et Kinshasa) ; ils 
ont eu en particulier pour tâches de dresser les listes des bénéficiaires, réaliser les 
entretiens groupe focal et contrôler les superviseurs ; 

iii) une équipe de 27 enquêteurs, dont trois superviseurs chargés de réaliser les 
enquêtes ménages bénéficiaires et non bénéficiaires pendant 15 jours et de 
participer à l’atelier de collecte des données. 

 
8. Le programme FAO urgence - en particulier les coordinations techniques régionales, les 
sous-bureaux et le département suivi/évaluation - s’est également impliqué pour faciliter le 
travail en aidant au recrutement des enquêteurs, en assurant le suivi de leurs contrats FAO, en 
facilitant les déplacements des experts vers les zones d’enquête et sur le terrain, en fournissant 
sur le terrain la logistique de transport pour les experts, et parfois les motos pour les 
enquêteurs.  

4. Les difficultés rencontrées 
 

9. Trois difficultés majeures ont été rencontrées pour exécuter cette étude : 

a) Des difficultés administratives et financières pour le déblocage des fonds et 
l’approbation des contrats des enquêteurs ont provoqué un retard de 15 jours sur 
le démarrage des enquêtes dans certains sites. 

b) Des difficultés d’ordre méthodologique, en particulier pour obtenir les listes de 
bénéficiaires qui n’étaient pas disponibles dans les CTR et sous-bureau de la FAO 
et auprès des ONG internationales (MSF et Solidarité). La FAO a négligé cet 
archivage, qui est pourtant essentiel pour évaluer les appuis d’urgence. Il en 
découle que les coordinateurs ont passé un temps considérable au démarrage pour 
reconstituer quelques listes avec des ONG locales. Ceci s’est fait au détriment des 
entretiens avec les groupes focaux et les ONG partenaires. Faute de temps, le 
questionnaire a été distribué systématiquement aux ONG par les points focaux 
FAO, ce qui a posé des problèmes pour le dépouillement car il avait été conçu 
avant tout comme un outil qualitatif et non quantitatif. 

− En ce qui concerne la représentativité de l’échantillon, les chiffres ne sont pas 
nécessairement représentatifs car les déplacés et les familles d’enfants malnutris, qui sont 
des groupes sociaux mobiles, ont été sous-estimés par les enquêtes. 

c) Des difficultés d’ordre logistique : Il s’est avéré nécessaire de remettre en état 
les motos FAO (Kisangani) et/ou d’utiliser, dans la majeure partie des cas, des 
motos louées à des privés. 
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B.  Facteurs de vulnérabilité en RDC et réponses de la FAO 

1.  Causes et conséquences de la vulnérabilité  

10. Trois principaux facteurs se combinent et sont des sources de vulnérabilité en RDC : les 
conflits armés, la dégradation des infrastructures routières et des services publics et les 
catastrophes naturelles. 
 
11. La guerre a commencé à la fin des années 1990 et elle s’est traduite par la confrontation 
de plusieurs groupes armés sur le territoire (militaires congolais, forces extérieures rwandaises 
et ougandaises et bandes armées telles que les Maï-Maï). Elle a démarré à l’est et s’est ensuite 
déplacée vers les zones intérieures et l’ouest. Certaines régions ont été davantage 
vulnérabilisées que d’autres en raison de la durée du conflit, variable selon les zones. La 
phase d’urgence n’a pas eu la même durée selon les zones d’enquête : à Mbandaka et à 
Kisangani, elle s’étale globalement de 1998 à 2003 (6 ans), à Kalemie, elle démarre au début 
des années 1990 avec le pillage des militaires dans le centre ville et atteint son paroxysme 
entre 1997 et 2005 (près de 20 ans), tandis qu’à Bukavu, elle s’étale de 1996 à 2005 (9 ans) 
avec des poches qui vivent toujours l’urgence jusqu’aujourd’hui. 
 
12. L’occupation par les militaires et bandes armées se traduit par la destruction des 
villages, des tueries, le viol des femmes et parfois leur rapt pour être emmenées loin de leur 
village, l’enrôlement des jeunes adolescents comme combattants ou pour aider à transporter 
les butins volés et le pillage  systématique des moyens d’existence des populations pour 
alimenter les hommes en armes. Les populations n’ont pas d’autre choix que de fuir les zones 
instables pour se cacher dans la forêt. Cela occasionne souvent un éclatement de la cellule 
familiale, soit que les fuites soient immédiates et spontanées, soit qu’une partie de la famille 
décide de fuir tandis que l’autre reste sur le lieu de résidence.  
 
13. Dans la forêt, les familles se regroupent et vivent entièrement des ressources naturelles : 
chasse, cueillette et pêche. Elles utilisent les matières végétales pour construire des abris 
rudimentaires en paille et en bois et fabriquer des outils. Elles vivent au jour le jour, en 
insécurité permanente, et sont prêtes à poursuivre leur fuite à tout moment si elles croisent le 
chemin des hommes armés. Elles n’ont plus d’accès aux soins et à l’éducation et les échanges 
sont limités au troc et ce, d’autant plus que les voies de communications (route et fleuve) sont 
complètement contrôlées par les forces armées qui instaurent des taxes informelles et pillent 
les biens des gens qui se déplacent (vélo et marchandises).  
 
14. Les conséquences ont été d’autant plus néfastes que le pays était déjà rentré dans une 
période de crise générale, à la fois politique, économique et sociale. Après 15 ans de 
dégradation lente des services publics (1980-95), la guerre a porté un coup fatal à l’Etat. La 
dégradation des infrastructures routières, faute d’investissement de l’Etat et en raison du 
départ de certains grands opérateurs privés (entreprises agro-industrielles et forestières) qui 
assuraient l’entretien des pistes dans les zones forestières, s’ajoute aux nombreuses « taxes » 
informelles prélevées par les groupes armés sur les voies de communication tant routières que 
fluviales. A cela, il faut ajouter le minage de certaines régions, avec des mines anti-
personnelles en particulier le long des axes de communication (routes et chemins de fer). Le 
secteur privé est également mis à plat par le pillage des fonds de commerce, ce qui crée un 
problème d’approvisionnement en outils agricoles et en produits de première nécessité. 
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La disparition des services publics 

Depuis toujours, en RDC, c’est le service national de semence (SENASEM) du Ministère de 
l’agriculture qui était le seul fournisseur des semences dans la province et cela, jusqu’à l’entrée de 
l’AFDL en 1996. Avec cette guerre et toutes celles qui ont suivi, le SENASEM a tout perdu et est 
devenu incapable de fournir des semences améliorées ou de qualité à la population. La situation a 
duré jusqu’en 2003, quand la FAO est venue avec des outils et des semences provenant de l’est 
(Goma). 
Source : Groupe focal d’agrimultiplicateurs de Kisangani 
 

La vulnérabilité selon les riziculteurs 

Pendant la guerre de 1998, nous étions sous contrôle du MLC. C’est ici qu’étaient stationnés tous les 
militaires ayant combattu du côté MLC lors de la guerre de 6 jours à Kisangani. Après le cessez-le-
feu, nous sommes entrés sous contrôle RDC en subissant les représailles pour avoir hébergé l’autre 
camp. Nos intrants agricoles, nos champs et nos récoltes ont été pillés et détruits. Personne ne pouvait 
aller à Kisangani ou venir s’approvisionner ici car des barrières de militaires confisquaient tout ; la 
population ne pouvait pas aller au champ de peur d’être considérée comme des Maï-Maï et les 
femmes fuyaient les viols. Nous n’avions plus alors accès à rien et beaucoup sont morts de maladies et 
de la faim. 
Source : Groupe focal de riziculteurs de Kisangani 
 
15. Ce contexte d’insécurité a considérablement vulnérabilisé le milieu rural 
congolais, avec comme conséquences: 

i) la baisse de la production agricole et animale entraînant une forte insécurité 
alimentaire ; 

ii) l’apparition de nouvelles maladies sur les cultures, les élevages et les hommes: les 
combats, l’insécurité et les mouvements de population constituent des facteurs 
importants de propagation des maladies, voire de l’introduction de nouvelles 
souches plus virulentes de virus de la mosaïque du manioc provenant des zones 
infectées, comme l’Ouganda ; 

iii) une commercialisation des produits agricoles quasi nulle et un accès difficile des 
humanitaires aux populations en raison de l’insécurité sur les voies de 
communication et/ou leur impraticabilité ;  

iv) une plus grande vulnérabilité des populations aux catastrophes naturelles. 
 

Qu’est ce qu’un vulnérable ? Qui a été vulnérabilisé ? 

Quand la guerre est arrivée, tout le monde est devenu vulnérable ; tout le monde s’est mis à faire des 
champs et à vivre de la forêt. Les fonctionnaires sans salaire pendant cinq  ans se sont mis à 
l’agriculture et quand la FAO est arrivée, ils ont reçu aussi des kits. Un vulnérable n’a pas les moyens 
de vivre, il vit l’insécurité alimentaire de façon permanente, il est incapable de se faire soigner, de se 
loger, de scolariser ses enfants. Un vulnérable est une personne qui a perdu ses moyens d’existence, 
incapable de se prendre en charge et totalement exposée à l’incertitude et aux risques. 
Source : Ateliers partenaires  
 
16. L’enquête traduit bien ces facteurs de vulnérabilisation. Cinquante-neuf pour cent des 
bénéficiaires ont connu le pillage des récoltes, 55% un changement de résidence, près de la 
moitié une perte de domicile  et un déplacement forcé. Près d’un tiers (32,5%) a connu un 
éclatement de la cellule familiale et un autre tiers (34%) a perdu un membre de la famille suite 
à la guerre. Soixante-quatre pour cent (64%) des femmes victimes des violences sexuelles ont 
perdu un membre de la famille, soit une proportion beaucoup plus élevée que les autres 
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catégories; le viol s’accompagne donc généralement de perte humaine dans un ménage, 
souvent l’époux. 
 
17. Les pertes constatées chez les ménages sont, par ordre d’importance, les outils agricoles 
(64%), les meubles et ustensiles de cuisine (60,2%), les champs agricoles (49%), le petit bétail 
(48%), le domicile et la maison (46,2%). Les catégories de bénéficiaires qui ont connu le plus 
d’événements les ayant vulnérabilisés sont : 

i) les déplacés, dont 66% ont perdu leur domicile, 73% ont été pillés, 72% ont connu 
un déplacement forcé du ménage, 73% un changement du milieu de résidence, 
56,6% un éclatement et une séparation forcée de la famille et la moitié, la perte 
d’un membre de la famille suite à la guerre. 

ii) les femmes victimes de violence sexuelle, dont une grande majorité a perdu des 
champs agricoles (64%) et des outils agricoles (72%), les meubles et ustensiles de 
cuisine (70%).  

iii) les retournés ont également beaucoup perdu, en particulier le petit bétail (51%), les 
équipements de pêche (22%), le domicile/maison (50%). 

iv) les femmes chefs de ménage et les familles d’accueil. 
 

La vulnérabilité selon les pêcheurs de Kalemie 

Pour la plupart, nous sommes pêcheurs de longue date et la pêche ici, c’est notre seule source de 
revenu. Avec les pillages de 1991-1993, la guerre de 1995 et surtout la rébellion de 1998, la ville de 
Kalemie a tout perdu. Nous étions coupés des grands centres de consommation ou 
d’approvisionnement ; on vivait en vase clos et les conséquences ont été énormes. On ne pouvait ni 
faire la pêche comme il se devait, ni s’approvisionner en intrants de pêche ni vendre convenablement 
nos prises. Les commerçants du Kasaï ou de Lubumbashi se trouvaient sous contrôle gouvernemental 
et ne pouvaient arriver ici. C’était invivable, beaucoup d’unités de pêche ont été coulées, d’autres 
emportées ou détruites. 
Dans ces conditions, nous étions réduits à une pauvreté telle que nous ne pouvions plus manger 
convenablement, se soigner ou scolariser nos enfants, ni renouveler nos outils de pêche et cela 
continue encore pour d’autres catégories de la population. La vie à Kalemie n’est pas encore revenue 
à son cours normal et habituel comme jadis. 
Source : Groupe Focal de pêcheurs à Kalemie 
 
18. En résumé, dans le contexte congolais, une zone/phase d’urgence se caractérise par: 

i) l’insécurité physique des populations entraînant leur déplacement vers des zones 
qu’elles jugent plus sécurisées ; 

ii) la perte des moyens d’existence des populations entraînant des stratégies de survie 
au jour le jour basées essentiellement sur l’exploitation des ressources naturelles 
(cueillette, chasse et pêche); 

iii) la désorganisation des structures familiales et sociales et la désintégration des 
services publics par la fuite et le non paiement des fonctionnaires. 

 
19. Une zone en réhabilitation se caractérise par: 

i) le retour des populations déplacées dans leur zone d’origine et une certaine 
réorganisation sociale; 

ii) la sécurisation des voies de communication fluviale et terrestre mais leur 
insuffisance en nombre et en qualité qui ne facilite pas l’accès aux populations 
rurales;  

iii) la reprise des services publics mais leur grande fragilisation et leur manque de 
moyens logistiques et financiers pour délivrer de façon performante ; 
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iv) la reprise des activités de commerce, marquées néanmoins par la faiblesse du 
secteur privé qui a des difficultés à reprendre ses activités à la suite des pillages 
des fonds de commerce et de la disparition de certaines communautés étrangères 
(libanais, indiens, forestiers), ce qui entraîne des difficultés d’accès aux outils, 
matériel agricole et semences de qualité pour les populations rurales.  

2.  Les réponses de la FAO urgence face au contexte de vulnérabilité  

20. Le programme FAO urgence en RDC a commencé dès la fin des années 1990, en 
particulier dans l’est du pays qui a connu une déstabilisation précoce à la suite des troubles 
politiques et du génocide du Rwanda de 1994 ayant occasionné le déplacement de milliers de 
personnes dans des camps en RDC. Le programme s’est rapidement étendu sur l’ensemble du 
pays à partir de 2000-2001 par la création de plusieurs bureaux de la FAO urgence sur le 
territoire. La période 2003-2007 s’inscrit dans le contexte de pacification et de reconstruction 
et correspond à l’extension du programme FAO Urgence aussi bien en volume d’activité que 
financier. 
 
21. L’objectif global du programme FAO Urgence en RDC est de sauver des vies humaines 
et de protéger, renforcer et reconstruire les moyens d’existence des populations 
vulnérabilisées à la suite de la guerre et des catastrophes naturelles.  
 
22. Pour atteindre cet objectif global, les documents de projets du programme FAO en RDC 
sont conçus pour répondre à trois objectifs spécifiques : 
 

a) Objectif spécifique 1 : Réhabiliter les infrastructures économiques de base 
(avec comme activité principale la réhabilitation des voies de dessertes 
agricoles dans près d’un quart des projets d’urgence) et le financement de 
petits aménagements rizicoles et piscicoles dans plus d’un tiers des projets. 

 
b) Objectif spécifique 2 : Reconstituer le capital semencier dans les zones rurales 

avec des projets de multiplication et de diffusion de semences de qualité de 
base et de boutures de manioc résistantes à la mosaïque; la moitié des projets 
d’urgence sont concernés par cet objectif spécifique, ce qui démontre 
l’importance accordée à cet objectif de réhabilitation de l’agriculture 
congolaise. 

 
23. Ce type de projet soutient des producteurs agrimultiplicateurs que la FAO appuie 
financièrement pour produire et diffuser des boutures de manioc résistantes à la mosaïque 
mais aussi des semences vivrières de qualité (maïs et riz principalement). Ces producteurs qui 
se spécialisent dans les filières semencières sont encadrés techniquement par les services 
techniques déconcentrés de l’Etat (IPAPEL) et sont certifiés et contrôlés par le Service 
National Semencier (SENASEM). 
 

c) Objectif spécifique 3 : Renforcer la base productive des communautés rurales 
vulnérabilisées et réinsérer les combattants démobilisés dans les activités 
agricoles par la distribution de kits vivriers, maraîchers, pêche et élevage. 

 
24. Le programme FAO Urgence signe des protocoles d’accord avec des ONG 
internationales et locales et des associations de bénéficiaires pour la sensibilisation, la 
distribution des kits et l’accompagnement. Les services techniques de l’Etat assurent des 
formations aux techniques culturales et d’élevage. 
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25. Pour l’ensemble du programme, le nombre de ménage ciblés s’élève à près de deux 
millions, correspondant à une population totale voisine de 10 millions de personnes.  

C.  Evaluation du ciblage des bénéficiaires et des canaux de distribution  

26. L’objectif de ce chapitre est de comprendre qui a bénéficié des interventions du 
programme FAO urgence et comment les groupes catégorisés comme vulnérables par la FAO 
ont été touchés en phase d’urgence et de réhabilitation. Il s’agit également de mettre en avant 
quelques éléments clé tirés du dépouillement de l’enquête ménage sur cette question du 
ciblage.  

 1. Ciblage et canaux de distribution en phase d’urgence et de réhabilitation 

27. Pendant l’urgence, la FAO travaille beaucoup en synergie avec le PAM, ce qui lui 
permet d’assurer plus facilement le transport des kits. La FAO mobilise les populations 
vulnérabilisées autour d’associations qui se constituent pour dresser des listes de bénéficiaires 
et distribuer les aides.  
 
28. En situation de réhabilitation, la FAO élargit son rayon d’intervention dans les zones 
rurales en fonction de la sécurité (15 à 50 km) et s’implante dans les zones plus reculées 
difficiles d’accès, en ouvrant des sous-bureaux et des antennes. Les cibles ont tendance à se 
diversifier : à celles touchées pendant l’urgence s’ajoutent les retournés, les familles 
d’accueil, les femmes chef de ménage et celles victimes de violences sexuelles, les familles 
affectées par le VIH/Sida, et depuis 2006, les ex-combattants (projet PARSAC). L’enjeu est 
donc de permettre une relance de l’activité agricole en atténuant les tensions sur les ressources 
alimentaires dans les zones d’accueil, et d’utiliser l’agriculture et l’élevage comme moyen 
d’intégration sociale des combattants démobilisés. 
 
29. Au total, neuf catégories de cibles sont appuyées par la FAO: 

• les déplacés 

• les retournés 

• les femmes chefs de ménage 

• les familles d’enfants malnutris 

• les familles victimes de catastrophes naturelles 

• les femmes victimes de violences sexuelles 

• les familles d’accueil 

• les familles affectées par le VIH Sida 

• les ex-combattants. 
 
30. Les cibles principales sont les déplacés, les familles d’enfants malnutris, les femmes 
chefs de ménage et les agrimultiplicateurs. S’ajoute aussi de façon non formalisée un nombre 
important de fonctionnaires en activité ou non et de petits commerçants locaux (environ 15% 
des enquêtés du questionnaire). 
  
31. En phase d’urgence, la FAO distribue parfois elle-même directement aux bénéficiaires 
mais s’appuie aussi beaucoup sur les ONG. Alors qu’en phase d’urgence, la FAO semble 
privilégier les ONG internationales, en phase de réhabilitation, les canaux de distribution se 
multiplient et se diversifient et les ONG locales prennent le relais des ONG internationales 
pour encadrer les associations locales qui émergent, dresser les listes de bénéficiaires et 
assurer les distributions dans les villages. 
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32. Les distributions dans les villages par les structures partenaires de la FAO suscitent 
souvent de nombreux conflits pour plusieurs raisons : 

i) les chefferies locales ne sont pas toujours associées car les décisions sont dans les 
mains des leaders des associations choisis par les ONG, qui sont souvent 
d’anciens fonctionnaires; 

ii) le sentiment d’opacité et de favoritisme ressenti par les communautés quand les 
listes sont établies; ceci est parfois réel avec des aides concentrées dans quelques 
familles en mettant dans les listes des bénéficiaires fictifs ; 

iii) la forte compétition entre les membres d’une communauté villageoise qui sont 
tous globalement confrontés à des problèmes de vulnérabilité et de pauvreté. 

 
33. Il faut noter qu’il est très difficile pour les structures partenaires de réaliser une 
distribution équitable car les documents de projet ne sont pas explicites sur la stratégie à 
adopter pour cibler et distribuer, et l’offre de kit est toujours inférieure à la demande. Elles 
sont donc systématiquement confrontées à des tensions sociales lors des distributions. Pour 
satisfaire le plus grand nombre, la majorité d’entre elles ont fait le choix de diviser les kits 
prédéfinis par la FAO.  
 
34. Quatre autres canaux de distribution des aides sont utilisés: 

i) les camps de déplacés ; 
ii) les centres nutritionnels; 
iii) les groupements professionnels ; 
iv) les associations locales et les chefs de quartiers. 

 
35. Les distributions en camps de déplacés n’ont été que peu couvertes par la présente 
étude du fait de l’insécurité régnant au Nord Kivu au moment de l’enquête.  
 
36. Les centres nutritionnels constituent toujours d’excellentes voies pour cibler les 
vulnérables, en particulier dans les zones enclavées et inaccessibles où ils représentent 
souvent le seul moyen de les toucher car leur rayon d’action est large. Néanmoins, dans les 
régions en voie de pacification, ils ont tendance à diminuer. 
 
37. Les groupements professionnels comme les coopératives de pêcheurs à Kalemie, les 
associations d’exploitation des marais au Sud Kivu et les groupements de riziculteurs à 
Mbandaka sont également utilisés pour distribuer les aides à leurs membres. Dans ce cas, 
l’aide s’inscrit comme un complément à une structure déjà engagée dans le développement. 
Les résultats sur le ciblage sont mitigés : dans le Sud Kivu, les associations d’exploitation des 
marais ont obtenu de bons résultats en favorisant les femmes chefs de ménage mais à 
Kalemie, les bénéficiaires n’ont pas toujours été les groupes les plus vulnérables.  
 
38. Les distributions indirectes via les associations locales stimulées par les ONG 
d’encadrement sont un excellent moyen d’atteindre les bénéficiaires dans les villages 
(optimisation du temps, des moyens logistiques et du personnel). Pour les recenser, les 
organisations de distribution réalisent des enquêtes sommaires, font des réunions collectives 
et s’appuient parfois sur les chefs de village et de quartier. Néanmoins, quand les aides sont 
données pendant plusieurs années dans le même endroit, la distribution à travers les 
associations et les chefs de quartiers semble entraîner des résultats mitigés sur le ciblage (cas 
de Mbandaka et de Kalemie). 
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Qui reçoit les kits FAO ? 
 
Pour recevoir un kit FAO, il faut être membre d’une association ou fréquenter un centre nutritionnel. 
A Baraka, tous les ménages retournés de Tanzanie ont reçu un kit via le centre nutritionnel. A 
Nyengesi et Waloungou, on a donné aux familles d’enfants malnutris fréquentant les centres 
nutritionnels, à Momosho aux femmes groupées en association pour faire des champs de 
multiplication, à Mogokou aux associations valorisant les marais. Atelier enquêteur Bukavu. 
 
La FAO n’a pas suffisamment instruit ses partenaires pour cibler les vulnérables ; elle a parfois 
influencé les villageois pour établir  les listes. Dans la distribution, la parenté a beaucoup joué. 
Certains bénéficiaires qui mangent deux à trois fois par jour ont reçu des kits et ont utilisé la main- 
d’oeuvre du village pour mettre en valeur leurs superficies qui se sont agrandies. 
 
Les bénéficiaires directs des kits sont les responsables des associations ; ce sont eux qui dressent les 
listes des bénéficiaires et ils n’ont pas toujours respecté les critères de vulnérabilité.  
Atelier enquêteur Kalemie. 
 
Du côté de Nyangezi, les lamentations ne manquent jamais de la part des bénéficiaires, qui 
préféreraient la présence physique des agents de la FAO et des autorités locales lors de la distribution 
par les associations, d’autant plus que la plupart des bénéficiaires n’ont pas confiance aux 
responsables des associations. La grande partie des enquêtés remettent en question la gestion de la 
distribution par les responsables des associations. Atelier enquêteur Bukavu. 

 
2.  La question du ciblage dans l’enquête 
 
39. En dépit des difficultés décrites ci-dessus, l’enquête ménage montre que les ménages 
bénéficiaires des kits FAO ont dans leur grande majorité été davantage vulnérabilisés par la 
guerre que les ménages non bénéficiaires qui constituent une situation de référence, ce qui 
souligne une bonne performance dans le ciblage. Néanmoins, au Katanga, les ménages  
bénéficiaires semblent avoir moins perdu et avoir moins vécu de troubles que les ménages 
non bénéficiaires. Notons aussi que 15% des enquêtés classés comme « mutation » et 
« autres » sont hors cibles FAO (fonctionnaires).  
 
40. Le tableau ci-dessous récapitule par zone d’enquête le pourcentage des différents types 
de cible; ces chiffres ne sont pas nécessairement représentatifs car les déplacés et les familles 
d’enfants malnutris, qui sont des groupes sociaux mobiles, ont été sous-estimés par les 
enquêtes. Il donne néanmoins quelques informations importantes par rapport au ciblage, à 
savoir : 

i) les retournés et les déplacés qui représentent la cible privilégiée du programme 
FAO urgence ont été majoritairement enquêtés (41% des enquêtés) ;  viennent en 
seconde position les familles d’enfants malnutris (14%), puis les victimes de 
catastrophes naturelles (12%), les femmes chefs de ménage (8%), les familles 
d’accueil et les ex-combattants (7%). 

ii) la proportion de femmes victimes de violences sexuelles est la plus forte au Sud 
Kivu (12%) et en Orientale (10%), alors que dans les autres régions, elle est 
insignifiante ; cela s’explique notamment par la présence d’ONG qui se sont 
spécialisées sur cette catégorie de cible et qui sont donc capables de faire remonter 
les besoins à la FAO, mais aussi par le fait que les provinces de l’Est ont 
davantage souffert des violences; 
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iii) la proportion de familles d’enfants malnutris est la plus forte au Sud Kivu (27%), 
considérée comme une zone d’urgence, mais elle est également élevée à Kinshasa 
(22%) et au Bas Congo (20%);  

iv) l’Equateur et l’Orientale, qui sont toutes les deux en réhabilitation, ont des 
statistiques similaires avec un tiers de déplacés/retournés enquêtés et une 
proportion trois fois plus importante de familles d’accueil (11% et 8%) que dans 
les autres régions, ce qui montre l’importance de cette cible dans ce type de 
région; les victimes de catastrophes naturelles représentent également une 
proportion importante (14% et 22%) mais les familles d’enfants malnutris ne 
représentent plus que 6% et 3% des enquêtés ; 

v) en Orientale et au Bas Congo, un pourcentage important d’enquêtés est constitué 
de fonctionnaires (respectivement 17% et 14%) ; 

vi) les ex-combattants sont surtout nombreux en Equateur, à Kinshasa et au Bas 
Congo. 

  
Tableau 2: Proportion des différents types de vulnérables enquêtés selon les zones (en %) 
 

 Equateur 
% 

Orientale 
% 

Bas Congo 
% 

Kinshasa 
% 

Katanga 
% 

Sud Kivu 
% 

Total 
% 

Déplacé 8,7 7 11,4 13 26,5 10,9 13,7 

Retourné 23,7 23 27,1 4,3 44,8 19,7 27,8 

Femme seule 4,8 10,8 3,8 13 4,8 11,6 7,9 

Victime violence 1 1,9  - - 0,8 12,3 4,2 

Victime 
catastrophes 
naturelles 

14,1 21,8 5,5 8,7 1 15,4 11,7 

Famille enfants 
malnutris 

6,1 3,4 19,9 21,7 7,9 27,3 13,8 

Famille d’accueil 10,9 8,4 2,5  - 12,3 1,3 7 

Affecté VIH 0,3 2,2 0,8 4,3 0,2 0,2 0,7 

Ex-combattant 22,8 4,3 15,3 26,1 1,3 1 6,8 

Mutation 7,7 17,3 13,6 8,7 0,4 0,3 6,3 

Total 100  100  100  100  100 100 100 

 
41. Au total, les catégories qui ont le plus reçu de kits sont, par ordre d’importance, les 
retournés (28% des kits distribués), les familles d’enfants malnutris et les déplacés (14% 
chacun), les victimes de catastrophes naturelles (12%), les ex-combattants et les familles 
d’accueil (7% chacun), et les femmes chefs de ménage (6%). Ces proportions reflètent celles 
des différents types de vulnérables enquêtés selon les zones (voir graphique ci-dessous). 

42. Alors que certaines catégories de bénéficiaires (retournés, déplacés, familles d’accueil, 
victimes de catastrophe naturelles) ont reçu une grande diversité de kits, pour d’autres 
catégories, la variété de kits distribuée est beaucoup plus réduite : les femmes victimes de 
violence et les familles victimes du VIH/Sida n’ont reçu que des kits agricoles ; les familles 
d’enfants malnutris reçoivent majoritairement des kits agricoles, et en particulier maraîchers ; 
et les ex-combattants ont reçu majoritairement des kits élevage. Il convient de noter que près 
d’un quart des bénéficiaires (22%) ont reçu au moins deux kits. A Kinshasa et au Bas Congo, 
cette proportion est respectivement de 43% et 39%. 
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Pourcentage de bénéficiaires par nombre de kits reçus

78%

19%

2%

1%

1 kit

2 kits

3 kits

4 kits

 
 

 
Tableau 3 : Pourcentage de bénéficiaires par nombre de kits reçus (en %) 
 
Nombre de 
kits reçus Equateur 

% 

Province 
Orientale 

% 
Bas Congo 

% 
Kinshasa 

% 
Katanga 

% 
Sud Kivu 

% 
Total 

% 

98,9 75,1 60,6 57,3 85,1 66,5 77,7 

1,1 23,1 34 41,3 9,9 29,4 19,5 

  1,2 5,3 1,3 4,2 3 2,3 

1 kit 
2 kits 
3 kits 
4 kits   0,6     0,8 1,2 0,6 

Total 100 100 100 100 100 100 100 

 
43. Toutes les catégories de bénéficiaires ont reçu plusieurs kits à la fois mais certaines 
catégories plus que d’autres, comme les femmes victimes de violence sexuelle (43% 2 kits, 
3% 3 kits) et les familles affectées par le VIH/Sida (43% 2 kits). 
 
44. La majorité des aides sont distribuées dans le village (42%), donc par des associations et 
des ONG, suivi des centres nutritionnels (25%). Les distributions à domicile sont rares (7%), 
sauf au Katanga où elle représentent 16%. L’enquête a constaté des différences dans les 
moyennes de distance parcourue pour accéder à l’aide : en moyenne 1 km au Katanga, 3 km 
en Equateur et Sud Kivu, 4 km en Orientale et Bas Congo, 8 km à Kinshasa. La distance 
parcourue donne une idée de la façon dont les aides ont été distribuées dans les provinces. Plus 
les distributions se font dans les zones rurales, plus grande est la distance parcourue par les 
bénéficiaires. C’est le cas du Sud Kivu et de l’Orientale. Au Katanga, la distance parcourue est 
la plus faible, ce qui souligne que les distributions se sont faites essentiellement dans les villes 
et leur proche périphérie. La ville de Kinshasa constitue une exception, sans doute du fait de 
son étendue. 
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Tableau 4: Distance parcourue pour recevoir l’aide (en %) 
 
 Equateur 

% 

Province 
Orientale 

% 

Bas 
Congo 

% 
Kinshasa 

% 
Katanga 

% 
Sud Kivu 

% 
Total 

% 
Domicile 7,8 5,6 3,6   16,3 2,6 6,8 

Village 11,2 48,9 36,9 29,8 50,6 59,7 42,5 

Centre 
nutritionnel 

25,7 20,1 16,2 67 20,5 24,4 25 

Où avez-vous 
reçu l'aide ? 

Autres 55,4 25,4 43,2 3,2 12,5 13,2 25,7 

Distance moyenne 
parcourue pour recevoir 
l'aide (km) 

3 4 4 8 1 3 3 

 
45. Près des trois-quarts des bénéficiaires (72%) déclarent que l’organisation partenaire a 
travaillé dans le respect des personnes et des communautés (mais seulement 36% en Orientale 
où plus de 50% des enquêtés considère que l’organisation partenaire ne s’est pas comportée 
avec respect). Seulement 57% des bénéficiaires déclarent que l’organisation qui a distribué 
leur a demandé au préalable quels étaient leurs besoins. Quand elle a lieu, l’identification des 
besoins se réalise pour la très grande majorité par des réunions collectives. 
 
Tableau 5: Identification des besoins (en %) 
 

 
Equateur 

% 

Province 
Orientale 

% 

Bas 
Congo 

% 
Kinshasa 

% 
Katanga 

% 
Sud Kivu 

% 
Total 

% 
Oui 66,3 48 38,7 95,7 48,3 60,9 57 

Non 33,7 47,5 47,7 4,3 50,6 34,7 39,6 

Cette 
organisation vous 
a t-elle demandé 
quels étaient vos 
besoins ? 

Ne se 
rappelle pas   4,5 13,5   1,1 4,4 3,4 

Visite 
individuelle 

11,9 27,9 5,4 8,5 25,5 5 15,7 
Comment a-t-elle 
identifié vos 
besoins ? Réunion de 

groupe 
88,1 72,1 94,6 91,5 74,5 95 84,3 

Oui 98,1 36 43,2 92,6 74,1 90 71,7 

Non 1,5 50,3 27 7,4 22,8 9,4 21,8 

D'après vous, 
cette organi-
sation a-t-elle 
travaillé dans le 
respect des 
personnes et des 
communautés ? 

Ne se 
rappelle pas 

0,4 13,7 29,7   3 0,6 6,5 
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En résumé : 
Les distributions se sont faites en majorité dans les centres urbains et leur proche périphérie avec une 
faible distance parcourue pour accéder à l’aide.  
 
Les différents types de canaux de distribution, notamment les centres nutritionnels, les ONG 
internationales et locales et les associations, n’ont pas eu les mêmes performance d’une zone à 
l’autre, d’où une forte variabilité des résultats.  
 
En pratique, la question du ciblage échappe totalement à la FAO lors de la distribution car elle est 
dans les mains des leaders des associations qui sont confrontés à des tensions sociales dans les 
villages en raison de l’ampleur des besoins et de la non association des chefferies locales.  
 
Plus les distributions se font loin des villes et en milieu rural, moins les besoins des bénéficiaires 
semblent pris en compte. C’est le cas des provinces de l’Orientale et du Bas Congo. Néanmoins, 
l’enquête ménage confirme que les bénéficiaires des kits FAO ont pour leur grande majorité été 
constitués des cibles définies par la FAO, notamment les déplacés, les retournés, les familles d’accueil 
et les familles d’enfants malnutris.  

D.  Impact qualitatif et quantitatif des activités du programme sur les bénéficiaires 

1. Activité multiplication des boutures et semences 
 
46. Les projets de multiplication de boutures saines de manioc et de semences de qualité 
totalisent  près de la moitié des financements de l’urgence sur la période 2003-2007, et 
représentent donc une activité majeure du programme FAO urgence. Face à l’effondrement du 
système de multiplication et de diffusion/vulgarisation à la suite de la guerre, ainsi que les 
structures de la recherche agronomique, il s’agit d’appuyer dans chaque province des 
agrimultiplicateurs qui sont formés par les services techniques de l’Etat pour produire des 
semences/boutures saines de manioc certifiées par le SENASEM. La finalité est d’augmenter 
la production agricole et d’améliorer ainsi la sécurité alimentaire des ménages congolais. Ces 
projets sont donc au centre de la relance agricole à travers la distribution de matériel sain et la 
propagation des nouvelles variétés sélectionnées. 

1.1 Impact sur les agrimultiplicateurs 
 
47. La FAO passe des contrats de partenariat avec les associations d’agrimultiplicateurs. 
Pour 1 ha de culture vivrière, la FAO donne des outils (8 machettes, 8 houes et 6 haches), des 
semences (40 kg pour le riz, 20 kg pour le maïs, 20 kg pour le niébé ou 140 kg d’arachide en 
gousse), ainsi qu’une subvention de 250 $E.U. pour les coûts de la mise en valeur. La saison 
dure 6 mois et l’on peut réaliser deux saisons par an. Pour un « parc à bois » (lieu de 
multiplication de boutures) de 1 ha de manioc, la FAO donne des outils (8 machettes, 8 houes 
et 8 haches), des boutures saines améliorées et 250 $E.U. La spéculation dure entre 8 et 12 
mois et la culture n’a pas de saison puisque l’on peut cultiver le manioc toute l’année. Pour 1 
ha de patate douce, la FAO donne les outils (8 machettes, 8 haches et 16 houes), des cordes de 
patate douce et 350 $E.U. A la récolte, la FAO s’engage à racheter la production semencière 
et à récupérer 60% des boutures de manioc ou des cordes de patate douce en vue de les 
distribuer auprès des agriculteurs congolais.  
 
48. Le milieu rural congolais a très favorablement réagi à cette activité. On retrouve sur 
l’ensemble des provinces des professionnels qui produisent des semences/boutures de qualité 
et leur nombre est en augmentation. Les agrimultiplicateurs ne sont généralement pas des 
vulnérables car cette activité demande un préfinancement conséquent ; la mise en valeur d’un 
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champ de 1 ha de manioc représente en zone forestière entre 1000 et 1200 $E.U et 300 à 400 
$E.U. en zone de savane arborée comme à Kalemie. On retrouve ainsi beaucoup d’anciens 
fonctionnaires, des agronomes au chômage, donc souvent des gens relativement qualifiés. 
 
49. L’enquête ménage montre que les aides aux agrimultiplicateurs ont eu un impact 
indiscutable sur la production agricole et les revenus des multiplicateurs puisque 70% des 
bénéficiaires déclarent avoir augmenté leur production, dont 100% des bénéficiaires du Bas 
Congo, 91% de ceux du Katanga et 70% des bénéficiaires du Sud Kivu ; 57% des 
bénéficiaires déclarent avoir augmenté leurs revenus, dont 83% du Bas Congo, 70% du Sud 
Kivu et 67% du Katanga. En moyenne, chaque producteur a gagné 75 $E.U.  
 
50. Ces résultats positifs s’expliquent par la très forte productivité des variétés distribuées ; 
en effet, 78% des agrimultiplicateurs enquêtés déclarent que les variétés FAO sont meilleures 
que les variétés locales. Pour le manioc, les producteurs ont surtout gagné par la vente des 
tubercules, dont la production est trois fois plus importante que pour les variétés locales. 
 

En résumé : 
L’activité a eu un impact visible sur l’amélioration de la production agricole, des revenus, de la 
sécurité alimentaire et des conditions de vie des agrimultiplicateurs. Beaucoup se sont enrichis : achat 
de maison, moyens de déplacement, augmentation des superficies cultivées. Leurs associations se 
professionnalisent et ont renforcé leurs capacités d’intervention par l’acquisition de bureaux et le 
recrutement de personnel permanent. Cela leur a également permis de diversifier leurs activités 
économiques. Néanmoins, l’impact est faible dans les zones éloignées des centres urbains comme à 
Kisangani, où moins d’un tiers des agrimultiplicateurs ont augmenté leur production et leurs revenus. 
Ces faibles résultats s’expliquent par le fait que l’aide distribuée n’a pas pu être utilisée correctement, 
soit que les boutures ont été distribuées trop tardivement et se sont lignifiées, soit que les intrants et 
les semences ne sont pas venus au moment du démarrage des activités agricoles. 

1.2  Diffusion des variétés en milieu rural et impact sur la production agricole 
 
51. La diffusion dans le milieu rural congolais n’est pas encore significative, principalement 
en raison du manque d’infrastructures routières et de logistique de transport de la FAO pour 
transporter les boutures et semences à temps. Ceci est d’autant plus difficile que le secteur 
privé est rare dans les zones rurales et n’a pas toujours les moyens d’anticiper les coûts de 
transport. De nombreux champs de boutures ne sont pas ramassés par la FAO, qui ne respecte 
donc pas ses contrats avec les agrimultiplicateurs.  
 
52. La diffusion par les agrimultiplicateurs se réalise lentement et à très petite échelle 
autour des membres des associations et de leurs familles faute de moyen de transport.  Elle se 
réalise également par les réseaux des églises. L’enquête montre ainsi que seulement un 
agrimultiplicateur sur deux a vendu ou donné des boutures/semences à d’autres ménages. 
L’offre de boutures est supérieure à la capacité d’absorption du milieu, laquelle dépend des 
infrastructures routières et de la logistique de transport. 
 
53. Le milieu paysan n’a pas les capacités d’acheter à leur juste prix ces boutures/semences 
améliorées faute de pouvoir commercialiser leurs productions. Les économies agricoles sont 
très faiblement monétarisées et les producteurs adoptent des stratégies d’autosubsistance car 
ils ont de faibles possibilités de valoriser les surplus agricoles. Par conséquent, la possibilité 
de développer des filières semencières rentables et compétitives est actuellement entravée par 
le manque de routes en RDC.  
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54. Le marché semencier est actuellement stimulé par les acteurs humanitaires dans les 
zones d’intervention, en particulier dans les zones où ils sont plus nombreux comme au Sud 
Kivu. Ceci crée une tendance à la multiplication des agrimultiplicateurs mais cela crée aussi 
des fraudes, et donc la nécessité d’accroître les contrôles par le SENASEM. Il y a pour ce 
secteur d’activité une clarification des rôles et fonctions à renforcer entre le secteur public, les 
agrimultiplicateurs et les ONG locales. 
 

En résumé :  
en dehors des zones péri-urbaines, la majorité des producteurs congolais utilisent encore des variétés 
locales peu productives. Les humanitaires ont permis de faire émerger un marché semencier dans les 
zones où ils sont nombreux comme dans les zones d’urgence, où la diffusion des variétés améliorées 
est plus importante. L’impact de cette activité sur la production agricole et la sécurité alimentaire des 
ménages est donc encore globalement faible. 

 

M. Pascal K. (51 ans), agrimultiplicateur, zone de Kisangani 
 

Je suis enseignant et je donne des cours à l’université sur les pratiques professionnelles agricoles. 
J’habite dans un village à 60 km de Kisangani sur l’axe Buta et je suis membre d’une association de 9 
membres constituée pour faire face à nos difficultés de producteur. Pendant la guerre, nous nous 
sommes cachés dans la forêt autour du village et tout notre bétail a été pillé. En 2006, notre 
association a accepté de participer, à travers l’ONG UNIAD, à un projet de la FAO de multiplication 
de semences de bonne qualité et à hauts rendements. Nous avons signé un contrat de sept mois selon 
lequel nous allions recevoir des outils et des semences de base contre la mise en valeur d’un champ 
communautaire.  

Nous avons reçu le kit (hache, houe, machette, semences de bonne qualité) mais les outils sont arrivés 
après le démarrage de la saison et nous avons dû préparer le champ avec nos propres outils, ce qui  
nous a pris un temps et un effort considérables car nous étions mal équipés et avec peu de moyens 
pour payer la main-d’œuvre. Nous avons semé tardivement et le résultat n’a pas été concluant ; 
l’arachide a produit 240 kg au lieu des 4 tonnes prévues, le riz pluvial 150 kg au lieu de 500 kg à 
cause du problème de gardiennage, et la production de haricot a été nulle. L’UNIAD a racheté ces 
semences pour les distribuer aux paysans mais la vente ne nous a pas permis de couvrir les coûts de 
production et nous avons donc perdu de l’argent. A l’avenir, nous souhaiterions que l’on respecte le 
calendrier agricole pour faire de bonnes affaires. Même si nous avons échoué pour cette première 
expérience, nous continuons l’activité de multiplication mais cette année, nous avons choisi le manioc 
comme spéculation en démarrant sur 0,5 ha. 

2. Réhabilitation des pistes de desserte agricole 

55. Le programme FAO urgence intervient dans la réhabilitation des pistes de desserte 
agricole en finançant des ouvrages de franchissement avec l’implication du service public 
DVDA qui stimule la création de Comité Locaux d’Entretien et de Réhabilitation équipés et 
formés pour assurer la pérennisation des ouvrages. 
 
Tableau 6 : Répartition des pistes réhabilitées par région 
 

Provinces Bénéficiaires ayant déclaré une piste réhabilitée dans leur région 
Equateur 59,5% 

Province Orientale 17,5% 

Bas Congo 14,7% 

Kinshasa 6,8% 

Katanga 16,7% 

Sud Kivu 41,6% 

Total 31,7% 
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56. La réhabilitation des pistes de desserte agricole transforme totalement les conditions de 
vie en milieu rural et exerce une influence majeure sur les activités économiques et sociales 
des producteurs. Si, dans de nombreuses régions, le fleuve constitue encore un moyen de 
communication très important, les pistes permettent de transporter des charges plus lourdes et 
de limiter les risques de pertes. 90% des enquêtés déclarent que la piste réhabilitée a eu un 
impact sur leur vie qui se manifeste par : 

i) l’amélioration de l’accès aux soins (81% des bénéficiaires) et à l’éducation (67% 
des bénéficiaires) est l’impact le plus important ; 

ii) l’amélioration de la situation de sécurité physique est mentionnée par 67% des 
ménages enquêtés ; 

iii) l’amélioration de l’accès aux produits de première nécessité (69% des 
bénéficiaires) ; 

iv) l’amélioration de la commercialisation agricole et des revenus pour 57% des 
bénéficiaires; dans les zones forestières enclavées, cet impact est encore plus 
élevé puisque ce sont 91% des bénéficiaires du Bas Congo, 77% de l’Orientale et 
55% de l’Equateur qui ont augmenté leurs revenus. La conséquence directe est 
une augmentation des surfaces cultivées et le développement des activités 
génératrices de revenus ; 

v) un meilleur accès des humanitaires aux populations rurales avec 47% des 
bénéficiaires qui déclarent avoir bénéficié davantage d’aide des projets, en 
particulier au Bas Congo (82%), au Katanga (56%) et au Sud Kivu (54%) ; 

vi) une augmentation des revenus par la participation de près d’un bénéficiaire sur 
deux à la construction, notamment au Sud Kivu où plus de deux bénéficiaires sur 
trois ont été impliqués. 

 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90%

Cela n'a rien changé

Moi même ou membres de ma famille ont été employés à la

construction

J'ai augmenté mes ventes - revenus

J'ai bénéficié davantage d'aide des projets

Je trouve plus facilement des produits de première nécessité

Je me déplace plus facilement vers le dispensaire

Je trouve plus facilement les médicaments

J'envoie plus facilement mes enfants à l'école

Meilleure sécurité

Impact de la réhabilitation des pistes agricoles
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57. Une piste réhabilitée a tendance à faire augmenter les prix  des produits agricoles et des 
terres mais elle semble avoir peu d’impact sur le prix des intrants agricoles, du moins aux 
dires des personnes enquêtées2. 
 
   

0%   20%   40%   60%   80%   100%   

40%   40%   20%   Produits agricoles   

32%   50%   18%   Engrais et autres intrants 
  

40%   25%   35%   Produits de première nécessité   

  
44%   42%   14%   Terres agricoles ou urbaines 

  

Impact de la réhabilitation des pistes sur les prix   

Prix plus élevés   Aucun changement   Prix moins élevés   
 

 

En résumé : 
En dépit du fait que cette activité a un impact majeur sur les conditions de vie des producteurs et pour 
l’ensemble des aides d’urgence, elle a été largement sous-estimée dans le programme FAO puisque 
sur la période 2003-2007, seulement un quart des projets de l’urgence l’ont intégrée. L’enquête 
montre aussi que moins d’un tiers des personnes interrogées ont été concernées par la réhabilitation 
d’une piste. 
 
À noter que les Comités locaux de Réhabilitation et d’Entretien des Pistes, qui sont équipés et formés 
par le DVDA pour l’entretien des ouvrages et constitués de leaders d’opinion influents (chefs de 
village, responsables religieux, etc.), connaissent parfois des problèmes de leadership et 
d’organisation pour assurer l’entretien, ce qui compromet la durabilité des ouvrages. 

3.  Impact des kits agricoles, élevage et pêche 
 
58. Il est difficile de faire une analyse globale des impacts par type de kit en raison de la 
très grande diversité des contextes rencontrés, tant du point de vue des écosystèmes (zone 
forestière comme  en Equateur et en Orientale, savane arborée comme au Katanga, zone de 
montagne comme le Sud Kivu) que du point de vue des milieux de résidence (zone urbaine, 
péri-urbaine ou rurale). Le contexte influence considérablement la façon dont l’aide va être 
utilisée et doit donc être pris en considération dans l’analyse des impacts. Il ne s’agit pas ici 
de faire une évaluation exhaustive par zone d’enquête mais de mettre surtout en avant les 
facteurs qui influencent positivement ou négativement l’impact. 
 

                                                 
 
 
2 La construction de routes fait théoriquement baisser les prix des intrants et des biens de consommation courante 
à cause de la baisse du coût du transport. Les personnes déclarant une augmentation de ces prix sont peut-être 
soucieuses de ne pas compromettre une aide éventuelle. 
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Tableau 7 : Répartition des enquêtes selon le milieu de résidence (%) 
 

Province 

 
Equateur 

% 
 Orientale 

% 

Bas 
Congo 

% 
Kinshasa 

% 
Katanga 

% 
Sud Kivu 

% 
Total 

% 

Urbain 59,6 11,9 56 9,1 25,8 0,4 22,7 

Péri-urbain 31,2 10 2 85,7 17,3 20,5 20,7 

Milieu de 
résidence 

Rural 9,2 78,1 42 5,2 56,8 79,1 56,6 

Total 100 100 100 100 100 100 100 

 
59. Dix types de kit ont été enquêtés. Si les kits agricoles (vivrier et maraîcher) ont été 
enquêtés dans toutes les zones, ce n’est pas le cas pour les autres types de kit, comme le 
montre le tableau ci-dessous.  

Tableau 8 : Distribution des kits selon les zones d’enquête 
 
 Equateur  Orientale Bas Congo Kinshasa Katanga Sud Kivu 
Kit vivrier       
Kit maraîcher       
Kit caneton       
Kit lapin       
Kit coquelet       
Kit porc       
Kit pêche rivière       
Kit pêche lac et 
fleuve 

      

Kit riziculture 
irriguée 

      

Kit pisciculture       

 
3.1.   Kit maraîcher 

 
Contenu moyen du kit par province 

Equateur 
Province 
Orientale Bas Congo Kinshasa Katanga Sud Kivu Total 

3 houes  
1 machette 
1 arrosoir 
1 râteau 
4 g semences 

2 houes 
 
1 arrosoir 
 
3g semences 

1 houe 
1 machette 
1 arrosoir 
1 râteau 
4g semences 

1 houe 
1 machette 
1 arrosoir 
1 râteau 
5g semences 

3 houes 
1 machette 
 
1 râteau 
10g semences 

1 houe 
 
 
 
10g semences 

2 houes  
1 machette 
1 arrosoir 
1 râteau 
6 g semences 

 
60. Mode d’utilisation du kit. Les kits sont utilisés à bon escient : 86% des bénéficiaires 
les ont utilisés comme prévu en aide à la production agricole, sauf à Kinshasa où ils ne sont 
que seulement  59%, principalement en raison de la mauvaise qualité des semences aux dires 
des personnes enquêtées.  
 
61. Qualité du kit. Les semences maraîchères distribuées par la FAO sont la seule source de 
semences pour près d’un bénéficiaire sur deux (total : 48%, mais 84% au Bas Congo, 80% au 
Katanga et 72% au Sud Kivu). La majorité des bénéficiaires (69%) avaient déjà pratiqué le 
maraîchage avant la distribution. 
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62. Plus d’un bénéficiaire sur deux (54%) déclare que les semences distribuées par la FAO 
sont de meilleure qualité que les variétés locales ; pour 13%, elles sont similaires et pour 16%, 
elles sont moins bonnes. Les semences sont rarement vendues ou données à d’autres ménages.  
 
63. Néanmoins, seulement 44% des bénéficiaires disent conserver les semences distribuées 
afin de les replanter à l’avenir, avec une grande différence de comportement entre les ménages 
des zones d’enquêtes.  
 
64. Niveau de satisfaction. Une majorité des ménages (68,5%) sont satisfaits des kits mais 
près d’un tiers ne sont pas satisfaits parce que l’aide n’est pas reçue à temps (35,3%), est de 
mauvaise qualité (24%), insuffisante (21%) ou inappropriée (19,5%). Une grande majorité des 
bénéficiaires (78%) sont satisfaits des outils reçus.  

65. Impact sur la production. L’impact semble mitigé. Seulement un bénéficiaire sur deux 
(52%) déclare  avoir augmenté sa production maraîchère. On constate de fortes différences 
d’une zone d’enquête à l’autre. 81% des bénéficiaires de l’Equateur, 61% des bénéficiaires du 
Sud Kivu, 59% des bénéficiaires du Katanga et 50% de Kinshasa ont augmenté leur 
production, mais cela a été le cas pour seulement 30% de l’Orientale et 20% du Bas Congo. La 
raison principale de leur faible production est que l’aide a été inutilisable, non reçue à temps 
ou de mauvaise qualité (30%). 
 
66. Impact sur les revenus. En dépit du fait que la production est vendue pour plus d’un 
bénéficiaire sur deux (52%), l’impact est faible sur les revenus puisque seulement 40% des 
bénéficiaires déclarent avoir augmenté leurs revenus. Là également, il y a de grandes 
différences d’une zone d’enquête à l’autre puisque 67% des bénéficiaires de l’Equateur, 46% 
de ceux de Kinshasa et du Sud Kivu ont augmenté leur revenu mais seulement 37% du 
Katanga, 19% de l’Orientale et 18% du Bas Congo. Ces variations régionales semblent 
dévoiler des différences dans la qualité et la ponctualité des interventions et des kits. 
 
67. Les entretiens qualitatifs réalisés auprès des bénéficiaires montrent que l’amarante et la 
ciboule ont présenté d’excellents résultats car elles sont très adaptées aux vulnérables en 
raison d’une récolte très rapide (l’amarante se récolte  après trois semaines et la ciboule après 
1 mois) et la possibilité de disposer de semences après la récolte. Il est néanmoins souligné 
une difficulté d’approvisionnement en semences de qualité pour les carottes, les oignons et le 
céleri et un fort besoin d’appui/conseil technique pour l’oignon. 
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 Hilaire A. (25 ans), jardinier maraîcher à Kisangani 
 
Après la guerre, mes parents ne pouvant pas payer les frais de scolarité et mes habits, je me suis mis à 
faire du jardinage et je suis devenu membre d’une association créée par un ingénieur agronome pour 
encadrer les jeunes. En 2003, une ONG qui avait signé un protocole d’accord avec le PAM/FAO a 
demandé à notre association de travailler en partenariat avec eux. En 2004, le PAM nous a apporté 
des vivres tandis que la FAO nous a donné individuellement des semences et des outils agricoles. 
L’ONG nous a accordé des micro-crédits sans intérêt variant de 50$ à 100$ / membre selon nos 
superficies, que nous devions rembourser entre 3 et 6 mois après la récolte. Pour ma part, j’ai reçu 
50$, ce qui m’a permis d’acheter le compost et le transporter, transporter aussi  le bambou pour la 
clôture et les rameaux de palmier pour protéger mes cultures. 
 
La distribution des intrants FAO a occasionné des mésententes au sein de notre groupe à cause du 
comité de distribution qui n’a pas voulu partager équitablement. Finalement, tout le monde a reçu 
l’aide mais l’association n’a pas survécu et a éclaté après la distribution. Avec ces aides de la FAO, le 
crédit de l’ONG et les formations techniques, ma production a vraiment bien réussi. A la récolte, j’ai 
vendu mes produits et j’ai gagné 250$ ; j’ai remboursé mon prêt de 50$ et avec le reste, j’ai pu 
construire une maison, acheter une radio, des cassettes, des chaises. Depuis lors, je n’ai jamais été 
appuyé mais je continue le jardin. 

 
Micheline (28 ans), famille d’enfant malnutrie, bénéficiaire d’un kit maraîcher 

 
Un  jour, à la  sortie du centre nutritionnel de Kituku, j’ai reçu d’un agent de l’IPAPEL une aide de la 
FAO et du PAM. De la part du PAM des vivres, de la part de la FAO, 50 g de semences de tomates,  
50 g d’amarante et une houe mais pas d’arrosoir ni de râteau. C’est la première fois que je voyais ces 
semences et je ne savais pas comment les cultiver. Certaines femmes ont vendu l’aide mais d’autres 
comme moi l’ont  semée. L’agent IPAPEL est venu trois fois me rendre visite pour me donner des 
conseils. L’amarante, et ensuite les tomates, ont commencé à produire et leur vente me permettait 
d’acheter 20 kg de maïs, les condiments, le savon et l’huile. Je gagnais environ 30 $ par semaine. 
Tout le monde mangeait correctement à la maison et j’ai acheté des habits pour mes enfants et moi-
même. J’ai même pu faire des économies et m’acheter un vélo à 100$. 
 
Je n’ai pas été formée sur comment conserver et produire les semences et quand la production est 
arrivée à terme, j’ai utilisé les variétés locales mais cela n’a rien donné. Aujourd’hui, je continue à 
cultiver des légumes, je ne reçois aucune aide et l’ingénieur ne vient plus me rendre visite. Je produis 
des poireaux et du chou pommé mais ma production est faible car les semences ne sont pas de bonne 
qualité. Je souhaite recevoir un nouvel appui pour relancer mes activités car il y a régression. 

 
3.2.   Kit vivrier 

 
Contenu moyen du kit par province 

Equateur Orientale Bas – Congo Kinshasa Katanga Sud Kivu Total 
4 houes 
2 machettes courtes 
0 machette longue 
22 kg céréales 
17 kg légumineuse 

1 houe 
1 machette courte 
0 machette longue 
8 kg céréales 
3 kg légumineuse 

2 houes 
1 machette courte 
1 machette longue 
9 kg céréales 
27 kg légumineuse 

6 houes 
2 machettes courtes 
1 machette longue 
4 kg céréales 
12 kg légumineuse 

5 houes 
2 machettes courtes 
0 machette longue 
7 kg céréales 
6 kg légumineuse 

1 houe 
 
 
3 kg céréales 
6 kg légumineuse 

6 houes 
2 machettes courtes 
0,3 machette longue 
8 kg céréales 
8 kg légumineuse 

 
68. Mode d’utilisation du kit. 90% des bénéficiaires ont utilisé les kits comme appui à la 
production. La consommation des semences n’est significative qu’à Kinshasa (11%). 
 
69. Qualité du kit. Pour près d’un bénéficiaire sur deux (48%), les semences distribuées 
par la FAO sont les seules sources en semences pour ces plantes, en particulier au Sud Kivu 
(69%), à Kinshasa (67%) et au Katanga (60%). Elles représentent parfois une innovation (par 
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exemple au  Katanga et au Sud Kivu où respectivement 44% et 42% des bénéficiaires ne les 
avaient jamais cultivées auparavant). Elles représentent majoritairement de nouvelles variétés 
de culture sur toutes les zones. 
 
70. Soixante et onze pour cent des bénéficiaires déclarent les variétés distribuées par la 
FAO meilleures que les variétés locales, et ce uniformément sur toutes les zones. 
 
71. Néanmoins, seulement un bénéficiaire sur deux (49%) déclare conserver les semences 
pour une prochaine saison de culture. Les semences semblent peu diffusées dans le milieu car 
seulement 35% des bénéficiaires déclarent en avoir distribué ou vendu à d’autres personnes. 
 
72. La majorité des bénéficiaires (67%) sont satisfaits des outils reçus mais seulement 37% 
de l’Orientale et 44% de Kinshasa. En Orientale, la faible satisfaction s’explique par leur 
mauvaise qualité (45%), la non réception des outils (30%), leur insuffisance (16%), ou parce 
qu’ils sont incomplets (13%). A Kinshasa, les raisons principalement invoquées sont la 
mauvaise qualité des outils (60%) et leur quantité insuffisante (20%). 
 
73. Niveau de satisfaction des bénéficiaires. 65% des bénéficiaires sont satisfaits ; ceux 
qui ne le  sont pas expliquent que l’aide n’a pas été reçue à temps (40% des non satisfaits), en 
quantité insuffisante (22% des non satisfaits), de mauvaise qualité (21% des non satisfaits) ou 
inappropriée (17% des non satisfaits).  
 
74. Impact sur la production vivrière. Pour plus d’un bénéficiaire sur deux (52%), la 
production vivrière a augmenté, avec néanmoins de fortes différences d’une zone d’enquête à 
l’autre. Pour les bénéficiaires qui n’ont pas augmenté leur production, la principale raison 
invoquée est la mauvaise qualité du kit (33%), suivie par les conditions climatiques (26%) et 
les maladies des cultures (21%). 
 
75. Les entretiens qualitatifs nous donnent quelques résultats très significatifs en milieu 
péri-urbain, comme le niébé à Kisangani qui a eu un très fort impact en raison des rendements 
élevés des variétés et de la précocité de cette culture ; le niébé est ainsi en train de remplacer 
le haricot dans la consommation alimentaire de la ville avec un impact significatif sur le 
marché. Le maïs, dont les rendements sont deux fois plus élevés que les variétés locales, a 
également eu un impact significatif à Kisangani en raison de son utilisation pour la fabrication 
de la bière (brasserie BRALIMA) et de l’alcool local (lotoko). Ces deux cultures ont 
également eu d’excellents résultats en Equateur. Par contre, l’arachide et le riz pluvial ont eu 
peu de résultats sur toutes les zones. 
 
76. Impact sur les revenus. La production est majoritairement vendue (pour 55% des 
bénéficiaires) et consommée pour 45% des bénéficiaires. L’impact semble néanmoins faible 
sur les revenus puisque seulement 40% des bénéficiaires déclarent avoir augmenté leurs 
revenus. 
 

3.3.   Kit caneton 
 
Contenu moyen du kit par province 

Kinshasa 
1 caneton mâle 
1 caneton femelle 
120 kg aliments 
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77. Mode d’utilisation du kit. Le kit a bien été utilisé car il n’a été ni vendu, ni consommé 
ni distribué. 
 
78. Niveau de satisfaction. Un bénéficiaire sur deux est insatisfait parce que l’aide n’a pas 
été bien ciblée ; en effet, 100% déclarent qu’elle n’a pas été appropriée aux besoins. Le kit 
n’est pas une innovation puisque 75% des bénéficiaires l’avaient déjà pratiqué et déclarent que 
les races ne sont pas nouvelles. 
 
79. Qualité du kit. Les races de canetons distribuées par la FAO ne sont pas déclarées plus 
productives que les races locales pour les trois-quarts des bénéficiaires.  
 
80. L’impact est très faible au niveau de la production animale et des revenus car 
seulement 25% des bénéficiaires déclarent avoir augmenté leur production et pour un 
bénéficiaire sur deux, elle a diminué. La principale cause de la faible production animale est 
l’aide non utilisable pour 75% des bénéficiaires, les maladies des animaux et le manque de 
ressource financière. Seulement 25% des bénéficiaires ont augmenté leurs revenus. Par 
ailleurs, 75% des bénéficiaires déclarent ne pas avoir maintenu cet élevage jusqu’à présent. 
 

3.4.   Kit lapin 
 
Contenu moyen du kit par province 

Kinshasa Katanga Sud Kivu Total 
0 lapin mâle 
1 lapin femelle 
6 kg aliments animaux 

1 lapin mâle 
2 lapins femelles 
0 kg aliments animaux 

2 lapins mâles 
4 lapins femelles 
0 kg aliments animaux 

1 lapin mâle 
2 lapins femelles 
1 kg aliments animaux 

 
81. Mode d’utilisation du kit. Le kit est utilisé à bon escient, il n’est ni vendu, ni partagé, 
ni distribué. L’élevage des lapins dans les zones d’enquête n’est pas une innovation. 
 
82. Niveau de satisfaction. Il est très élevé au Sud Kivu et à Kinshasa (100% des 
bénéficiaires satisfaits) mais très faible au Katanga, où 75% des bénéficiaires ne sont pas 
satisfaits parce que l’aide est en quantité insuffisante (50%), non reçue à temps (25%) ou 
inappropriée (25%).  
 
83. Impact sur la production animale. Il semble faible puisqu’elle a seulement augmenté 
pour 11% des bénéficiaires, elle est restée la même pour 78% d’entre eux. C’est seulement au 
Sud Kivu où il y a un peu d’impact avec un quart de bénéficiaires qui ont augmenté leur 
production. Par contre, 100% des bénéficiaires dans les trois provinces ont maintenu leur 
élevage jusqu’à présent. La principale cause de la faible augmentation de la production de 
lapin est la maladie/et ou la mortalité des animaux (57%), ce qui souligne la fragilité de ce 
type d’élevage. 
 
84. Impact sur les revenus. Il est également très faible puisque seulement 11% des 
bénéficiaires déclarent avoir augmenté leurs revenu, et ce uniquement au Sud Kivu. 



 

  

25 

     3.5  Kit coquelet 

Contenu moyen du kit par province 
Equateur Kinshasa Katanga Total 

N.D 
11 poussins mâles 
14 poussins femelles 
30 kg d’aliment 

0 poussin mâle 
45 poussins femelles 
0 kg aliment 

8 poussins mâles 
32 poussins femelles 
30 kg d’aliment 

 
85. Mode d’utilisation du kit. Le kit a été utilisé comme prévu dans les deux 
provinces rurales mais à Kinshasa, un tiers des bénéficiaires l’ont donné ou 
consommé.  

86. Niveau de satisfaction. Il est très élevé, en particulier en Equateur et au Katanga 
où 100% des bénéficiaires sont satisfaits. 
 
87. Qualité du kit. Les races distribuées par la FAO sont déclarées meilleures que 
les variétés locales pour 75% des bénéficiaires.  
 
88. L’impact sur la production animale et les revenus est encore une fois 
limité : seulement un bénéficiaire sur deux déclare avoir augmenté sa production. 
Tous les bénéficiaires enquêtés dans les trois provinces déclarent avoir maintenu 
leur élevage jusqu’à ce jour, ce qui démontre une excellente durabilité de 
l’intervention. L’impact sur les revenus est par contre faible car la majorité des 
animaux ne sont pas vendus. 
 

3.5. Kit porc 
 
Contenu moyen du kit par province 

Equateur Orientale Bas Congo Kinshasa Katanga Total 
1 porc mâle 
3 porcs 
femelles 
29 kg aliment 

1 porc mâle 
4 porcs 
femelles 
0 kg aliment 

14 porcs mâles3 
2 porcs 
femelles 
251 kg aliment 

0 porc mâle 
1 porc femelle 
390 kg aliment 

1 porc mâle 
1 porc femelle 
33 kg aliment 

3 porcs mâles 
2 porcs 
femelles 
120 kg aliment 

 
89. Mode d’utilisation du kit. Une très grande majorité de bénéficiaires (84%) a utilisé le 
kit comme prévu en aide à la production animale et ce, à peu près uniformément sur 
l’ensemble des régions.  
 
90. Niveau de satisfaction. 66% des bénéficiaires sont satisfaits du kit. Au Katanga, le 
niveau de satisfaction est très faible car les animaux ont été décimés par l’épidémie de peste 
porcine. Lorsque les bénéficiaires ne sont pas satisfaits, la principale raison est la mauvaise 
qualité de l’aide (36%) et la quantité insuffisante (31%). Dans les provinces où le niveau de 
satisfaction est élevé, les porcs sont les seuls animaux élevés. Ceci traduit donc un bon 
ciblage des projets sur des bénéficiaires qui avaient perdu leur cheptel.  
 
91. Qualité du kit. Un bénéficiaire sur deux déclare les races distribuées par la FAO 
meilleures que les races locales et pour moins d’un tiers (31,5%), elles sont similaires. 
 

                                                 
 
 
3 Ce chiffre doit être pris avec précaution car il pourrait être dû à une erreur des enquêteurs. 
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92. Impact sur la production animale. Il est très faible puisque seulement 15% des 
bénéficiaires déclarent avoir augmenté leur production ; pour plus d’un bénéficiaire sur deux, 
elle est restée la même et pour un quart (25%), elle a diminué. La différence entre ce résultat 
et celui des petits élevages de basse-cour décrit précédemment provient sans doute de la plus 
longue durée de reproduction du porc. On constate néanmoins une bonne durabilité de 
l’élevage puisque 68% des interrogés déclarent avoir maintenu leur élevage jusqu’à présent. 
Au Katanga, l’élevage est le moins souvent maintenu (38%) suite à l’épidémie de peste 
porcine.  
  
93. Impact sur les revenus. Il est insignifiant puisque 94% des bénéficiaires déclarent ne 
pas avoir augmenté leurs revenus. Au Bas Congo, près d’un quart des bénéficiaires (23%) a 
augmenté son revenu. Le porc est sans doute davantage un moyen de capitaliser, une épargne 
qu’une source de revenu pour les ménages, du moins au stade actuel de leur élevage. 
 

Papa Justin (63 ans), chef de famille de 18 enfants, éleveur de porc à Kalemie 
 
Avant la guerre, j’étais commerçant et j’avais des dépôts sur le marché de Kalemie. J’ai tout perdu 
dans les pillages de 1990 et de 1994. J’ai donc décidé d’élever des porcs à Moulengue à 25 km de 
Kalemie sur l’axe Moba. Depuis, mon élevage de porc a continué à prospérer et nous a permis de 
vivre même si l’administration du RCD venait de temps en temps m’en prélever. En 2002, le PAM a 
distribué des vivres aux déplacés et la FAO, qui venait de s’implanter à Kalemie, distribuait de l’aide 
à ceux qui avaient un champ.  En tant que chef de quartier, je me suis alors mobilisé pour  dresser une 
liste de 150 déplacés vivant dans la ville. Nous avons préparé un champ communautaire de 2 ha et 
nous avons reçu des semences d’arachide, de haricot, de riz pluvial et de maïs, et une caisse d’outils 
de 25 houes. Nous avons bien produit car nous avons reçu au bon moment,  et à la récolte, nous nous 
sommes partagés équitablement la production et la moitié des déplacés sont rentrés chez eux. L’année 
suivante, nous avons encore bénéficié de l’appui de la FAO et avons produit avec succès. La troisième 
année (2004), les déplacés étaient tous rentrés et  j’ai constitué une association avec laquelle nous 
avons fait un champ avec nos propres semences. Mais le champ n’a rien donné et mon élevage de 
porcs a été décimé par l’épidémie de peste porcine.  
 
En 2005, j’ai bénéficié de l’aide de la FAO aux éleveurs de porc.  Les trois porcs reçus se sont bien 
reproduits et j’ai pu échanger des porcs avec des chèvres. J’ai maintenant 12 porcs et une dizaine de  
chèvres. Mon problème est le manque de place pour agrandir mon élevage et j’ai peur de l’emmener 
ailleurs pour ne pas subir encore les vols.  

 
3.6.   Kit pêche rivière 

 
Contenu moyen du kit par province 

Equateur Orientale Bas - Congo Katanga Total 
7 nappes de filet 
5 bobines cordage 
1 boîte de hameçons 

2 nappes de filet 
0 bobine cordage 
1 boîte de hameçons 

10 nappes de filet 
2 bobines cordage 
2 boîtes de hameçons 

1 nappe de filet 
1 bobine cordage 
1 boîte de hameçons 

4 nappes de filet 
2 bobines cordage 
1 boîte de hameçons 

 
94. Mode d’utilisation du kit. Le kit est utilisé à bon escient, il n’est ni vendu, ni partagé, 
ni distribué, sauf en Equateur où un peu plus d’un quart des bénéficiaires (27%) ne l’ont pas 
utilisé comme prévu. Les principales causes de ce mauvais usage sont la non possession d’une 
pirogue (33%) qui contraint le bénéficiaire à partager le kit avec le propriétaire, la perte des 
filets (34%) ou la location (17%). 
 
95. Niveau de satisfaction. Il est faible car seulement 46% des bénéficiaires sont satisfaits, 
avec de fortes différences entre les provinces. Au Bas Congo et au Katanga, le niveau de 
satisfaction est excellent (100%), il est élevé en Equateur (82%) mais très faible en Orientale 



 

  

27 

où 93% des bénéficiaires sont insatisfaits, principalement parce que l’aide a été insuffisante 
en quantité (37%), non reçue à temps (37%) et de mauvaise qualité (28%). 
 
96. La majorité des bénéficiaires étaient déjà dotés d’un équipement de pêche. Pour la 
grande majorité (70%), l’aide a donc été juste un équipement complémentaire. 
 
97. Impact sur les prises. Cent pour cent des bénéficiaires du Katanga et 91% de ceux de 
l’Equateur déclarent avoir augmenté leur prise suite à la distribution. 
 
98. Impact sur les revenus. Cent pour cent des bénéficiaires du Katanga et 91% de ceux de 
l’Equateur déclarent avoir augmenté leurs revenus. Il n’y a aucun impact déclaré sur les 
revenus pour les bénéficiaires de l’Orientale et du Bas Congo. 
 

3.7.   Kit pêche fleuve/lac 
 
Contenu moyen du kit par province 

Equateur Orientale Bas Congo Katanga Sud Kivu Total 
9 nappes de filet 
4 bobines cordage 
1 boîte hameçons 

2 nappes de filet 
1 bobine cordage 
0 b.  hameçons 

10 nappes de filet 
2 bobines cordage 
2 b. hameçons 

4 nappes de filet 
1 bobine cordage 
2 b. hameçons 

2 nappes de filet 
1 bobine cordage 
8 b.  hameçons 

4 nappes de filet 
2 bobines cordage 
2 b. hameçons 

 
99. Mode d’utilisation du kit. 86% des bénéficiaires utilisent le kit comme prévu, sauf en 
Equateur où plus d’un bénéficiaire sur deux (54,5%) l’a utilisé autrement, principalement en 
raison de la non possession de pirogue et l’entraide au sein de la communauté qui les a 
amenés à partager l’aide. Même comportement en Orientale où 40% des kits sont distribués 
ou partagés avec d’autres membres de la communauté. 
 
100. Pour 100% des bénéficiaires du Bas Congo, 94% de l’Orientale et 77% de l’Equateur, 
l’aide a représenté juste un équipement complémentaire à ce qu’ils possédaient déjà mais cela 
n’a pas été le cas pour 49% des bénéficiaires du Katanga et 94% du Sud Kivu. 
 
101. Niveau de satisfaction. 57% des bénéficiaires sont satisfaits de l’aide, avec 
d’importantes variations régionales dues à la qualité et aux quantités, parfois jugées 
insuffisantes. 
 
102. Impact sur les prises. Seulement 41,5% des bénéficiaires déclarent avoir augmenté 
leur prise avec les équipements distribués. L’impact est meilleur au Sud Kivu et en Equateur 
où respectivement 55% et 50% des bénéficiaires ont augmenté leur prise. En Equateur, il y a 
même eu la création d’un marché au poisson à Gemena. L’impact est par contre faible au 
Katanga où seulement un tiers des bénéficiaires ont augmenté leur prise, alors que c’est une 
zone de pêche par prédilection car le Lac Tanganyika est l’un des plus poissonneux d’Afrique. 
La principale raison en est que beaucoup de bénéficiaires, non propriétaires de pirogues, ont 
dû partager leurs prises avec les propriétaires, le partage allant de 50/50 à 30/70.  
 
103. Impact sur les revenus. Il est faible puisque moins d’un tiers des bénéficiaires (27%) 
déclarent avoir augmenté leurs revenus. Il est par contre significatif au Katanga et en Equateur 
où respectivement 53% et 45,5% des bénéficiaires déclarent avoir augmenté leurs revenus. 
 
104. L’entretien auprès du groupe focal de pêcheurs de Kalemie (Katanga) a montré un très 
fort impact des aides sur les pêcheurs détenteurs d’unité de pêche et regroupés en 
coopératives. Chaque coopérative a reçu 1 filet catamaran d’une valeur de 2000 $E.U. qui a 
permis d’augmenter de façon considérable les revenus des pêcheurs (200$ par jour en période 
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de pêche), leur sécurité alimentaire et d’améliorer leurs conditions de vie (amélioration de 
l’habitat, achat des habits, meilleure scolarisation des enfants et santé). Cela a permis de créer 
des emplois et d’investir dans de nouvelles unités de pêche. Ces appuis fournis aux 
coopératives de pêcheurs de Kalemie ont permis de relancer le marché de poisson de Kalemie, 
où l’on a assisté à une baisse des prix, et la reprise de l’exportation de poisson vers d’autres 
régions du Congo grâce à la présence d’un cargo d’une compagnie privée qui vient une fois 
par semaine pour ramasser le poisson et l’écouler dans d’autres zones de la RDC. 
 

Mbandaka, Madame S., vice-présidente d’une association de pêcheurs (45 ans) 
 
Je suis issue d’une famille de pêcheurs et j’ai appris à pêcher avec mon père. Quand la guerre  est 
arrivée aux environs de Mbandaka en 1997,  j’ai décidé de fuir et je ne suis revenue dans le 
campement de pêche de Mbandaka qu’en 2002. Un jour, le Centre National de Développement et de 
Promotion de la Pêche est venu au campement nous informer que la FAO allait venir en aide aux 
pêcheurs et nous a recommandé de nous grouper en association pour recevoir l’aide. Beaucoup de 
pêcheurs ne se sont pas inscrits dans les associations parce qu’ils n’y croyaient pas mais moi et 
d’autres pêcheurs avons constitué une association. La FAO est ensuite venue pour distribuer des 
bobines de fil pour fabriquer des filets, des filets de pêche et des hameçons. J’ai choisi de prendre les 
hameçons car cela ne demande aucun travail préalable et j’avais toujours pêché à l’hameçon. J’ai 
ainsi reçu deux paquets de 100 hameçons de différentes tailles (1 à 3). Pour moi, c’était miraculeux 
parce qu’avant, j’en avais seulement une trentaine. Ils n’étaient pas de très bonne qualité car on n’a 
pas associé les pêcheurs pour le choix de la marque mais ensuite, le projet a choisi une  marque de 
meilleure qualité (Mustad). J’ai distribué quelques hameçons à mes frères qui n’étaient pas membres 
d’une association. 
 
Notre association a par la suite mis en place un fonds de roulement avec les conseils de la FAO. Nous 
nous rencontrons deux fois par mois pour cotiser 100 FC dans une caisse qui nous permet d’acheter à 
crédit les intrants et les équipements de pêche. 
 
L’appui de la FAO a transformé ma vie ; cela m’a permis de bénéficier de nombreuses formations en 
gestion, activités génératrices de revenu, techniques de sensibilisation, etc. Je suis devenue vice-
présidente de mon association et j’ai formé d’autres associations comme la mienne en collaboration 
avec des ONG congolaises. Toutes les associations que nous avons constituées travaillent maintenant 
avec le FIDA sur un projet de développement. Ceci dit, on constate que le poisson devient maintenant 
moins abondant et un expert est venu nous informer qu’il y a des risques que le poisson disparaisse du 
fleuve parce qu’on ne respecte aucun calendrier, on pêche tous les jours de l’année.  
 
Maintenant, je suis devenue comme une femme d’affaires. A l’avenir, je voudrais changer d’activité 
car la pêche m’oblige à être très mobile puisque je suis contrainte d’être absente  plusieurs jours du 
foyer. J’ai un projet de me lancer dans l’agriculture avec 3 ha de maïs mais c’est difficile.  

 
Kisangani, Raphaël L., pêcheur (42 ans) 

 
Lorsque la guerre est venue à Kisangani, toute ma famille s’est déplacée. À la fin de la guerre, nous 
sommes rentrés à Kisangani et nous avons retrouvé notre maison debout mais nos casseroles, nos 
poules et chèvres n’étaient plus là. En 2003, l’IPAPEL est venu identifier les pêcheurs et a fait un 
travail de sensibilisation pour nous constituer en association. La FAO est venue ensuite pour 
distribuer des intrants tout en nous donnant des conseils pour bien gérer cette aide ; ils nous ont dit 
« à partir de ce que l’on va vous donner, essayez de changer votre situation sociale ». J’ai reçu des 
aides à trois reprises; en 2003, des bobines de fil et des hameçons, en 2004, des filets et des 
hameçons, des semences d’amarante, une houe et une hache car ils nous ont conseillé de faire du 
jardinage pour faire face aux moments difficiles et en 2007, j’ai reçu 2 filets avec une boîte de 
hameçons. 
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Notre association continue jusqu’à ce jour ; elle nous permet de nous encadrer, d’avoir des conseils 
techniques et de bénéficier de micro-crédit grâce à notre caisse alimentée par nos cotisations. En 
décembre 2007, on m’a volé ma pirogue et l’association m’a prêté 20$ pour en racheter une. Toutes 
ces aides ont été miraculeuses pour moi. Ceci m’a permis d’augmenter mes prises et de gagner 
davantage d’argent. J’ai ainsi pu construire une maison, j’ai acheté des biens pour la maison, des 
cochons et des canards. A l’avenir, je souhaite construire une maison en dur, petit à petit. 

 
3.8.   Kit riziculture irriguée 

 
Contenu moyen du kit par province 

Orientale Sud Kivu Total 
7 houes 
9 pelles / bêches 
5 pioches 
8 kg semences 

1 houe 
1 pelle / bêche 
1 pioche 
4 kg semences 

5 houes 
8 pelles / bêches 
3 pioches 
7 kg semences 

 
105. On constate une différence très nette entre les deux provinces où ce kit a été enquêté. Si 
au Sud Kivu, l’ensemble des bénéficiaires a utilisé le kit comme prévu en appui à la 
production, en Orientale, seulement un bénéficiaire sur deux l’a fait, principalement parce 
qu’ils n’ont pas reçu les semences à temps et ont eu des difficultés à transporter le kit depuis 
le lieu de distribution. De conséquence, le niveau de satisfaction est absolu (100 %) au Sud 
Kivu et nul en Orientale parce que l’aide n’a pas été reçue à temps (37,5%), de mauvaise 
qualité (25%), insuffisante (19%) et inappropriée (12,5%). Les deux zones n’ont pas la même 
appréciation de la qualité du kit. Si au Sud Kivu, 100% des bénéficiaires déclarent les variétés 
FAO meilleures que les variétés locales et conservent leurs semences, en Orientale, ils ne sont 
plus qu’un tiers. On retrouve le même pourcentage pour l’appréciation de la qualité des outils 
distribués. Il en est de même pour l’impact sur la production et les revenus, 100% des 
bénéficiaires du Sud Kivu déclarent avoir augmenté leur production mais seulement 17% de 
ceux de l’Orientale. L’impact est insignifiant sur les revenus dans les deux provinces, en 
Orientale parce qu’il n’y a pas eu de surplus, au Sud Kivu parce que la production a été à 80% 
autoconsommée. 
 
106. Il est paradoxal de constater que les bénéficiaires de l’Orientale qui déclarent avoir reçu 
cinq fois plus d’outils et deux fois plus de semences que ceux du Sud Kivu soient moins 
satisfaits et ont moins d’impact sur la production. La différence s’explique par le fait qu’au 
Sud Kivu, la FAO s’est appuyée sur des ONG qui se sont spécialisées  dans la mise en valeur 
des bas-fonds; l’aide de la FAO s’est intégrée dans une dynamique plus globale d’appui/ 
conseil technique et en organisation stimulée par les structures d’encadrement pour aménager 
les bas-fonds. En Orientale, l’aide a été importante mais n’a pas été forcément bien utilisée, 
bien encadrée ou suffisante pour aménager les bas-fonds et mobiliser les producteurs 
agricoles. 
 

3.9.   Kit pisciculture 
 
Contenu moyen du kit par province 

Orientale 
3 houes 
5 pelles / bêches 
2 pioches 
297 alevins 
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107. Mode d’utilisation du kit. Près d’un tiers des bénéficiaires n’ont pas pu utiliser les 
biens comme prévu, principalement en raison des alevins qui sont morts. 
 
108. Niveau de satisfaction. 67% des bénéficiaires ne sont pas satisfaits, parce que l’aide a 
été insuffisante (37%) et de mauvaise qualité (33%). Par ailleurs, un bénéficiaire sur deux 
déclare que les besoins ont été mal identifiés et ce, d’autant que la pisciculture a représenté 
une nouvelle activité pour la moitié des interrogés. 
 
109. Qualité du kit : Elle est faible à cause de la mauvaise qualité des outils (72%) qui ne 
sont pas adaptés pour réaliser correctement les aménagements piscicoles et un faible niveau 
d’appréciation des alevins (un tiers seulement déclarent qu’ils sont de meilleure qualité que 
les alevins locaux). 
 
110. Impact sur la production et les revenus ; Il est insignifiant, principalement à cause de 
la mauvaise qualité de l’aide (45%) et par conséquent, l’impossibilité de réaliser une 
production piscicole. 
 

3.10. Synthèse des impacts par type de kit 
 
111. Le niveau de satisfaction des bénéficiaires n’est pas corrélé à l’impact sur la production 
et sur les revenus car même si les kits ont donné des mauvais résultats, la satisfaction est 
généralement bonne, voire excellente. Cet indicateur fournit plutôt un élément d’appréciation 
du type d’aide par les bénéficiaires, qui lui-même dépend fortement de la qualité de l’aide 
reçue mais aussi de sa quantité, notamment dans les zones rurales enclavées et isolées qui ont 
eu peu de résultats en matière de production et de revenu. 
 
112. Quand le niveau de satisfaction est faible, c’est généralement en raison d’un contenu de 
kits insuffisant (division des kits) ou de leur mauvaise qualité (faible pouvoir de germination 
des semences, outils inadaptés, animaux malades). 
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113. Pour tous les kits, l’impact est toujours plus important sur la production que sur 
les revenus, ce qui montre le niveau élevé d’autoconsommation et d’autosubsistance des 
agriculteurs congolais. L’impact sur les revenus est néanmoins directement corrélé à la 
production. Plus les bénéficiaires produisent, plus ils vendent, et plus ils gagnent. Par ailleurs, 
l’impact sur la production conditionne la durabilité de l’intervention : plus il y a d’impact, 
plus les bénéficiaires conservent leurs semences et maintiennent leur élevage. 
 
114. L’impact du kit agrimultiplicateur est indiscutable sur l’ensemble des provinces, sauf 
en Orientale. Ceci est surtout dû à la très forte productivité des variétés distribuées, dont la 
production est en moyenne trois fois plus importante que les variétés locales. L’impact de 
cette activité est directement lié à la qualité des boutures, qui elles même dépendent d’un 
acheminement à temps sur les zones. En Orientale, seulement un bénéficiaire sur deux a 
planté les boutures parce que l’aide n’a pas été reçue à temps (retard dans la distribution) et a 
été de mauvaise qualité, les deux facteurs étant d’ailleurs corrélés. 
 
115. L’impact des kits agricoles (vivrier et maraîcher) est essentiellement conditionné par 
la dotation du kit (quantité de semences et d’outil reçus) et sa qualité, mais aussi du moment 
de réception de l’aide, en particulier pour les kits vivriers. Les bénéficiaires qui n’ont pas 
augmenté leur production n’ont généralement pas reçu leurs semences à temps ou ont reçu des 
quantités trop minimes pour avoir un impact significatif sur la production et les revenus. Les 
bénéficiaires de kit vivrier ont en moyenne gagné 62 $E.U., soit près du double des 
bénéficiaires des kits maraîchers (34 $E.U.). 
 
116. L’impact des kits élevage est globalement très faible, soit que l’élevage est fragile (cas 
du lapin très sensible aux maladies), soit que la dotation est trop faible ou mal conçue, comme 
ceci est le cas avec le porc. L’élevage de coquelet présente de bons résultats en terme de 
production mais faibles en terme de revenu. On note néanmoins partout un bon niveau de 
satisfaction et une bonne maintenance des élevages, qui traduit un intérêt des bénéficiaires 
pour ces activités, même si l’élevage, davantage considéré à ce stade comme une 
capitalisation, a pour l’instant un impact faible sur l’amélioration de l’alimentation des 
ménages et sur les revenus. 
 
117. L’impact des kits pêche est conditionné par le contenu du kit et la possession d’une 
pirogue. Dans les zones où il y a eu une bonne dotation, l’impact est significatif sur les prises 
et les revenus. Les pêcheurs ont en moyenne gagné deux fois plus que les agriculteurs (133 
$E.U. par kit). L’impact s’explique surtout par les très bons résultats des coopératives de 
pêcheurs de Kalemie centre. 
 
118. L’impact des kits riziculture irriguée et pisciculture est globalement faible en raison 
du manque d’appui/conseil technique pour faire face à la complexité de ce type 
d’aménagement. Des résultats très positifs ont néanmoins été constatés au Sud Kivu quand 
l’aide s’est intégrée dans une dynamique plus globale d’appui à la mise en valeur des bas-
fonds. 
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Tableau 9 : Impact des kits sur la production et les revenus 
 

 

Coefficient multiplicateur 
pour la production 

Revenu 
 (en $E.U. par saison de 

culture ou de pêche) 

Kit maraîcher 1,75 36 

Kit vivrier 1,66 62 

Kit riziculture irriguée (Sud 
Kivu) 

1,77 Nd 

Kit pêche fleuve / lac 1,28 133 

 
119. L’agriculture et la pêche ont un impact assez proche sur l’amélioration de la sécurité 
alimentaire des ménages : entre 38 et 40% des bénéficiaires ont amélioré leur alimentation sur 
les plans quantitatif et qualitatif et subissent une période de soudure moins longue. L’impact 
est par contre plus faible sur le nombre de personnes qu’ils peuvent nourrir en plus et sur la 
vulnérabilité aux calamités naturelles.  
 
120. L’élevage semble avoir très peu d’impact sur l’amélioration de la sécurité alimentaire et 
sur les revenus, du moins pour l’instant. Les bénéficiaires sont encore dans une période de 
recapitalisation. 
 
Tableau 10 : Pourcentage de ménages bénéficiaires déclarant un changement dans : 
 

 Agriculture 

% 

Elevage 

% 

Pêche 

% 

Quantité alimentation (manger davantage) 41,6 9,3 47,4 

Quantité alimentation (nourrir plus de gens) 30,6 10,0 26,9 

Qualité alimentation (manger mieux) 42,2 15,7 37,7 

Diminution de la soudure  42,5 14,3 36,6 

Revenu (gagner plus d’argent) 45,2 16,4 53,7 

Augmentation de la charge de travail 30,9 11,4 20,6 

Amélioration du savoir-faire en agriculture, élevage 
et pêche 50,2 31,4 42,9 

Elargissement du réseau social (organisation / 
association) 43,1 23,6 40,0 

Vulnérabilité aux calamités naturelles 34,3 25,7 28,6 

Amélioration de la sécurité physique4 54,7 20,7 47,4 

 
121. Par conséquent, les kits qui ont eu le plus d’impact sur la production et les revenus sont, 
par ordre d’importance : 

i) le kit agrimultiplicateur 
ii) les kits maraîcher et vivrier 
iii) le kit coquelet 
iv) les kits pêche 

                                                 
 
 
4 Il est néanmoins difficile d’imaginer que les distributions de kits puissent avoir un impact réel sur la sécurité 
physique.  C'est plutôt l'inverse qui se produit : la FAO et ses partenaires distribuent là où la sécurité est rétablie. 
Les personnes interrogées ont peut-être un sentiment de sécurité accrue du fait de la présence des partenaires 
étatiques ou des ONG. 
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122. Les facteurs conditionnant l’impact des kits sont de trois ordres : 
i) le lieu de distribution : L’impact est beaucoup plus important dans les milieux 

urbains et péri-urbains que dans les milieux ruraux éloignés des centres. C’est ce 
qui explique le faible impact global des kits en Orientale, où 78% des enquêtes 
ont été réalisées dans des zones rurales enclavées. La raison principale semble être 
la difficulté de transporter l’aide dans de bonnes conditions et à temps ;  

ii) le contenu quantitatif de l’aide : Il y a de fortes inégalités selon les zones dans 
les dotations des kits; globalement, les bénéficiaires ont reçu peu, moins que ce 
qui avait été prévu parce que les kits ont été divisés par les organisations de 
distribution. C’est là où les dotations sont les meilleures que l’on constate le plus 
d’impact (Equateur). Notons que les outils jouent un rôle aussi important que les 
semences ; ne pas distribuer, par exemple, des machettes et des haches dans les 
zones forestières, c’est compromettre la production car ces deux outils sont 
essentiels pour la mise en valeur des terres agricoles. 

iii) la qualité de l’aide, qui dépend des fournisseurs de la FAO et du moment de 
distribution, en particulier pour les kits agricoles qui sont très sensibles au 
calendrier agricole. Dans la qualité du kit, il faut prendre en considération à la fois 
la qualité des semences (pouvoir germinatif) et celle des outils qui ne sont pas 
toujours adaptés aux besoins des agriculteurs. C’est surtout le cas pour les 
machettes, dont certaines n’étaient pas adaptées aux zones forestières (Equateur et 
Orientale).  

 

Béatrice (25 ans), femme victime de violence sexuelle, bénéficiaire d’un kit maraîcher à Mbandaka 

 
Je suis issue du village de Bokungu à la frontière entre la province de l’Equateur et de l’Orientale. La 
guerre est arrivée dans notre village en 2000, j’avais 18 ans. Les militaires sont rentrés subitement, ils 
ont pillé tous nos biens et tout le monde a fui dans la forêt, sans rien emmener. Ils m’ont surprise avec 
d’autres femmes quand nous étions au champ et nous n’avons rien pu faire, cela a été brusque; ils 
nous ont toutes violées. Ils étaient 4 à 5 sur une fille ou une mère de famille. Un des militaires m’a 
enlevée de force pour m’emmener avec lui jusqu’à Mbandaka. Quelques jours après mon arrivée, j’ai 
fui pour aller me cacher chez ma grande sœur. 
En 2004, j’ai appris que les Nations Unies avait mis un fonds à disposition pour les femmes victimes 
de la guerre. Même si j’avais peur de rencontrer mon bourreau en ville, j’ai pris mon courage et je 
suis venue m’informer en ville. C’est là que j’ai appris qu’il y avait quatre volets : soins de santé, 
prise en charge psycho-sociale, prise en charge judiciaire et appui à la réinsertion. Je suis allée 
chercher les amies du village qui avaient subi le même sort que moi et nous sommes allées à la 
rencontre d’une ONG qui s’occupe des femmes victimes de violence sexuelle. Ils m’ont beaucoup 
aidée en me soignant et en me donnant des conseils, notamment de ne plus me soucier du passé pour 
me reconstruire. Nous avons ensuite travaillé sur ma réinsertion et c’est ainsi qu’en 2007, j’ai 
rencontré une autre ONG  qui est partenaire de la FAO. 
On m’a proposé de me donner un kit pour faire du maraîchage. Comme je connais l’agriculture j’ai 
trouvé cette aide appropriée.  Nous nous sommes constituées en une association de 46 membres et 
nous avons reçu individuellement des semences, une houe, un arrosoir et un râteau. Nous avons 
bénéficié de formations techniques qui nous ont bien aidées, surtout comment semer, bien entretenir 
nos parcelles, suivre un itinéraire technique et nous avons appris beaucoup sur les maladies des 
cultures. C’est la première fois que je recevais des formations agricoles ! Ma récolte a été bonne.  
Une partie a servi à m’alimenter et une autre a été vendue pour acheter du savon, des habits, des 
sandales, des marmites et des cuillères. Notre association continue jusqu’aujourd’hui  et nous 
cotisons régulièrement pour nous permettre de renouveler nos semences. Je vais renouveler mon 
champ cette année. A l’avenir, je souhaite rentrer dans mon village pour rester auprès de ma mère car 
mon père est décédé l’année dernière. Il faut compter deux à trois semaines de voyage en bateau et les 
moyens me manquent encore.  
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Suzanne  Y. (29 ans), mariée, 6 enfants,  retournée bénéficiaire  

d’un kit vivrier zone périphérique de Bukavu 
 
Avant la guerre, j’habitais avec ma famille une colline à quelques kilomètres de Bukavu. Quand en 
1998, la guerre est arrivée jusqu’à Bukavu, avec mon mari nous avons décidé de nous réfugier à 
Kabamba, à 120 km d’ici en direction du Nord Kivu. Après cinq ans, nous avons décidé de rentrer. En 
février 2007, une ONG qui travaille avec la FAO nous a proposé de nous donner des semences. Nous 
avons reçu les semences en avril alors que la campagne agricole démarre en mars. Nous n’avons pas 
reçu d’outils et nous avons travaillé le champ avec des outils usagés que des parents ont bien voulu 
nous prêter. Notre production a été insignifiante et nous l’avons entièrement consommée sans 
conserver les semences. 
 
Nous sommes toujours en grande difficulté. Pour survivre, je transporte des fagots et je fais des 
travaux à la tâche au jour le jour en fonction de ce que je trouve. Nous sommes peu aidés par les 
parents car la situation est devenue trop difficile. Notre grand problème, c’est l’insuffisance de 
semences et d’outils et nous aimerions recevoir cela à l’avenir avec l’aide du PAM. Nous avons aussi 
besoin de micro-crédit pour faire des activités génératrices de revenu. 

4.  Comparaison entre ménages bénéficiaires et non bénéficiaires 
 
123. Si on considère les ménages non bénéficiaires comme situation de référence, en prenant 
comme hypothèse qu’ils sont de même catégorie socio-économique que les ménages 
bénéficiaires, on peut avoir une idée assez juste de l’impact réel des projets FAO urgence. 
 
124. L’enquête montre que la période 2003-2007 correspond à une période de 
recapitalisation en biens agricoles et non agricoles (maison, ustensile de cuisine, 
équipements) pour l’ensemble des ménages bénéficiaires et non bénéficiaires et ce, dans 
toutes les zones enquêtées. Néanmoins, cette capitalisation est légèrement plus importante 
pour les ménages bénéficiaires que pour les non bénéficiaires, en particulier et sans surprise 
pour les outils agricoles (75% des ménages bénéficiaires ont acquis des outils depuis 3 ans 
contre 50% pour les non bénéficiaires), le petit bétail (34% contre 27%), les champs agricoles 
(65% contre 56%) et le matériel de pêche (16% contre 12%). Par ailleurs, 41%  des 
bénéficiaires ont des vélos contre 30% de non bénéficiaires, 50% ont une radio contre 40% de 
non bénéficiaires, 22% ont un téléphone cellulaire contre 16% de non bénéficiaires. On peut 
donc conclure que les aides de la FAO ont appuyé la recapitalisation en cours. 
 
Tableau 11: Pourcentage des ménages  bénéficiaires et non bénéficiaires ayant acquis 
des biens depuis 3 ans (%) 
 

 
Bénéficiaire 

% 
Non Bénéficiaire 

% 

Coefficient 
multiplicateur 

% 
Domicile/Maison 45,7 46,2 0,99 
Champs agricoles 64,9 56,3 1,15 
Outils agricoles 75 49,2 1,52 
Etangs 6,1 5,5 1,11 
Equipement de pêche 16,2 12,3 1,32 
Gros bétail 2,6 3,4 0,76 
Petit élevage 34 26,5 1,28 
Meubles et ustensiles de cuisine 56,8 50,2 1,13 
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125. De façon globale, l’impact des projets FAO urgence apparaît néanmoins limité, 
avec une majorité de bénéficiaires qui déclare ne pas avoir constaté de changement. La 
comparaison entre ménages bénéficiaires et ménages non bénéficiaires démontre néanmoins 
plusieurs types d’impacts des projets FAO sur les producteurs congolais. 
 
126. Le premier impact majeur est l’augmentation des intrants agricoles (semences et 
outils). Il y a sept fois plus de ménages bénéficiaires qui ont connu une amélioration de la 
quantité et de la qualité des outils et trois fois plus qui ont des variétés de culture ou des races 
améliorées. Cette augmentation du capital productif entraîne un accroissement des surfaces 
cultivées, de la charge de travail et du savoir-faire grâce à la formation. Les semences et les 
outils semblent donc répondre à un besoin important. 
 
127. L’impact est aussi visible mais plus limité sur l’amélioration de la sécurité 
alimentaire. Les ménages bénéficiaires sont plus enclins que les non bénéficiaires à déclarer 
une augmentation du disponible alimentaire (facteur de 1,5), de nourrir plus de gens, d’avoir 
diminué la période de soudure, d’avoir amélioré la qualité des aliments ainsi que d’avoir 
augmenté leurs revenus (facteur de 2).  
 
128. Les projets FAO permettent également d’améliorer le contexte global de 
vulnérabilité avec deux fois plus de ménages bénéficiaires qui  déclarent être moins 
vulnérables face aux calamités naturelles.  
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5.  Analyse de l’impact par type de cible 
 
129. Les bénéficiaires qui ont acquis le plus de biens (outils, champs et petit élevage) sont de 
loin les ex-combattants, suivis des victimes de catastrophes naturelles en raison de la dotation 
plus importante du contenu des kits. Viennent ensuite les femmes victimes de violences 
sexuelles, les déplacés, les retournés, les familles d’accueil et enfin les femmes chefs de 
ménage, les familles affectées par le VIH/Sida et les familles d’enfants malnutris. Notons 
l’acquisition importante de domiciles/maisons pour les déplacés, les retournés et les familles 
victimes de catastrophes naturelles. 

 
Tableau 12 : Pourcentage de ménages ayant acquis des biens depuis trois ans par type 
de vulnérable (%) 
 

 

Déplacé 
Re-

tourné 
Femme 

seule 
Victime 
violence 

Victime 
catas-

trophes 
natu-
relles 

Famille 
enfants 

mal-
nutris 

Famille 
d'accueil 

Affecté 
VIH 

Ex-
Combat

-tant 
Muta-

tion Total 
Domicile / 
Maison 

65,2 57,6 47,3 57,3 52,8 44 50,3 20 43,8 27,6 49,5 

Champs agricoles 71,4 69,8 61,1 77,5 77 60,1 70,1 33,3 79,2 69,4 67,2 

Outils agricoles 74,1 67,5 70,7 82 81,9 75,9 70,1 46,7 84,7 66,4 71,1 

Etangs 4,5 6,1 3 12,4 9,7 4,5 6,1 0 2,8 5,2 5,9 

Equipement de 
pêche 

19,3 20,8 6 6,7 13,7 5,8 21,8 13,3 13,2 13,4 15,5 

Gros bétail 1,4 2,7 1,2 4,5 3,2 4,5 1,4 0 2,1 2,2 2,7 

Petit bétail 21,7 27,1 21,6 23,6 33,1 28,5 33,3 13,3 41 41,8 31,5 

Meubles et 
ustensiles de 
cuisine 

59 59,8 66,5 82 78,2 66,3 61,9 33,3 77,8 50,7 60,6 
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130. L’analyse de l’impact par type de vulnérabilité fait clairement ressortir la performance 
des canaux de distribution ; on s’aperçoit que les canaux qui s’appuient sur des institutions 
publiques comme le CONADER (maintenant remplacée par l’EU PMDDR) pour les ex-
combattants, les centres nutritionnels ou les services de santé pour les familles d’enfants 
malnutris, les familles victimes du VIH/Sida, les camps de déplacés permettent d’améliorer 
sensiblement l’impact car le recensement est plus facile, la distribution est optimisée par une 
meilleure organisation, un déplacement plus court et la non division du kit. Les distributions 
par les ONG et les associations pour les retournés, les familles d’accueil et les victimes de 
catastrophes naturelles donnent moins de résultat. L’impact pour les femmes victimes de 
violence sexuelle apparaît insignifiant car ces cibles se situent généralement dans des zones 
isolées et difficiles d’accès, les associations de distribution ont du mal à les atteindre et leur 
distribuent des quantités insignifiantes. Par contre, l’impact de l’aide est extrêmement 
important sur l’amélioration de leur sécurité physique, ce qui montre l’importance de 
poursuivre l’appui pour ce type de cible. 

E. Impact du dispositif institutionnel d’appui aux bénéficiaires 
 
131. L’objectif ici n’est pas de faire une évaluation globale du dispositif institutionnel de la 
FAO, mais de voir dans quelle mesure il a influencé positivement ou négativement 
l’exécution des activités en faveur des bénéficiaires, c’est-à-dire son impact sur l’objectif 
global d’amélioration de la situation humanitaire et de la sécurité alimentaire des ménages 
bénéficiaires. 

1.  Le dispositif de la FAO urgence en RDC 
 
132. Pour faire face aux différents contextes de vulnérabilité et aux difficultés de 
communication en RDC, le programme FAO urgence, implanté sur l’ensemble du territoire 
congolais, est structuré en cinq niveaux de fonctionnement: 

i)  une unité de coordination centrale à Kinshasa regroupant les départements 
techniques ; 

ii)  cinq coordinations techniques régionales ; 
iii)  11 sous-bureaux ; 
iv)  des antennes ; 
v)  des points focaux. 

133. Les niveaux opérationnels sur le terrain sont les sous-bureaux, les antennes et les points 
focaux, alors que les CTR assurent surtout une fonction d’intermédiation administrative et 
financière et d’orientation stratégique en partenariat avec les départements techniques. 
 
134. Le niveau opérationnel assume quatre fonctions principales : 

i) identifier les partenaires pour chaque projet, et rédiger les protocoles d’accord afin 
de les envoyer à l’administration ; 

ii) arbitrer la répartition des financements entre les partenaires en fonction des zones 
de distribution et du nombre de cibles défini dans le document de projet ; 

iii) organiser l’acheminement avec les partenaires des aides dans les lieux de 
distribution ; 

iv) faciliter le dialogue local, notamment entre structures publiques et ONG. 
 
135. Le niveau opérationnel est donc essentiellement un niveau d’exécution car il n’assume 
aucune fonction stratégique. Il ne décide ainsi ni du contenu et types de kits à distribuer, ni 
des quantités de cibles à atteindre, ni des types d’appui à apporter. Il est par ailleurs très 
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éloigné géographiquement du niveau administratif et financier, alors qu’il est dépendant de lui 
pour la bonne exécution des activités tant sur les aspects contrat des partenaires, 
qu’équipement logistique et en moyens de transport.  
 
136. Dans l’exécution des activités, les structures opérationnelles de la FAO et les structures 
partenaires sont mal équipées en moyens de transport (véhicules et motos) et en logistique de 
stockage, alors que ce sont des équipements indispensables pour assurer les fonctions de 
distribution des kits auprès des bénéficiaires. 
 
137. La FAO urgence n’a pas investi dans la logistique lourde (avion, camion et bateaux, qui 
est actuellement sur le terrain dans les mains du PAM et de la MONUC qui interviennent 
principalement dans les zones d’urgence. Les contrats de partenariat se font avec ces deux 
structures, en particulier le PAM, mais la FAO reste dépendante de ses programmes de 
distribution. Dès que l’on est dans des régions où ces partenaires n’interviennent plus, comme 
dans les régions en phase de réhabilitation où il n’y a plus de distribution alimentaire, il est 
extrêmement difficile pour la FAO et les structures partenaires de travailler efficacement dans 
les zones rurales enclavées. Par ailleurs, la FAO est mal dotée en infrastructures de stockage, 
ce qui la rend dépendante de ses partenaires pour stocker les kits. 
 

En résumé : 
Le dispositif d’intervention de la FAO, hiérarchique et pyramidal, concentre les pouvoirs au centre et 
sépare totalement les fonctions stratégiques des fonctions d’opération. Le dispositif est inadapté pour 
agir sur le terrain rapidement, avec souplesse et efficacité. La conséquence d’un tel dispositif sur un 
pays aussi vaste que la RDC et aussi démuni en moyens de communication se traduit par de nombreux 
retards dans l’exécution des projets, le non respect des chronogrammes, des pertes en qualité des kits 
et une dégradation de la relation de la FAO avec ses partenaires. Ce dispositif explique ainsi pour une 
large part l’impact généralement faible des activités de la FAO urgence sur les bénéficiaires. 
 
2.  Le cycle des projets d’urgence 
 
138. Les missions d’évaluation des besoins, conduites par la FAO, souvent conjointement 
avec d’autres agences humanitaires, constituent la première étape clé pour définir dans le 
document de projet à la fois les types de cibles (déplacés, retournés, familles d’enfants 
malnutris, femmes victimes de violence sexuelle,  etc.), les zones d’intervention (provinces 
concernées), les types de kit et les quantités de bénéficiaires à atteindre. Les missions 
s’acheminent parfois, mais pas toujours, dans les zones d’intervention pour quantifier les 
cibles, mais cette quantification est toujours approximative car il n’y a jamais de recensement 
exhaustif dans les villages faute de temps et de moyens. 
 
139. Si la quantification est plus facile pour les déplacés qui sont regroupés dans des camps 
et les familles d’enfants malnutris qui sont recensés dans les centres nutritionnels, elle devient 
plus difficile pour les retournés et les familles d’accueil qui sont généralement 
systématiquement sous-évalués. En effet,  faute d’un recensement systématique dans les 
villages, leur nombre est généralement très approximatif. D’autre part, entre le moment où 
passe la mission d’évaluation des besoins et le moment où le projet s’exécute, plusieurs mois 
se sont écoulés et la dynamique des populations a évolué avec l’arrivée de nouvelles 
personnes dans les villages. 
 
140. Une fois le projet approuvé, les structures FAO sur le terrain (sous-bureaux et CTR) 
réalisent une identification des structures partenaires qui participeront à son exécution. Pour 
cela, ils envoient des lettres de manifestation d’intérêt par rapport au volet à exécuter sous 
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forme de fiche d’inscription. Une fois les fiches réceptionnées, la FAO vérifie la véracité des 
informations et procède à la sélection selon deux grands types de critères : être opérationnels 
dans la zone ciblée et avoir les moyens logistiques et humains d’exécuter l’activité (magasins 
pour stocker les kits, moyens de transport et techniciens). 
 
141. Une fois les partenaires sélectionnés, ils sont informés par une notification verbale ou 
écrite par les sous-bureaux et CTR, qui précisent les types de kits qu’ils auront à distribuer et 
les zones de distribution. Cette notification autorise les partenaires à démarrer les activités sur 
le terrain sans pour autant avoir signé les protocoles d’accord qui sont envoyés à Kinshasa 
pour être approuvés et signés par l’administration. C’est un premier biais majeur de ce 
dispositif institutionnel car les structures démarrent leurs activités sans signer les protocoles 
d’accord et par conséquent, financent à l’avance toutes les activités. 
 
142. Il peut se passer plusieurs mois avant que l’administration Kinshasa signe le protocole 
d’accord des partenaires. Une fois ceux-ci signés, les partenaires sont informés de leurs 
contrats. Par conséquent, il n’y a aucune négociation sur les contrats, qui sont uniformisés sur 
l’ensemble du territoire. Il y a ainsi trois paliers sur le paiement global : 30% à la signature du 
contrat, 50% à mi-parcours et 20% à la remise du rapport final. Il est constaté de nombreux 
retards dans le paiement des partenaires, toujours parce que les structures opérationnelles de 
la FAO n’ont pas le pouvoir administratif et financier, qui est au niveau du centre 
administratif de Kinshasa.  
 
143. Ces retards dans la signature des protocoles et dans le paiement des partenaires crée un 
biais majeur dans la relation entre la FAO et ses partenaires, qui ne remettent pas toujours à 
temps leurs rapports et qui n’ont pas les moyens de faire pression pour accélérer les 
procédures. Ces retards, qui peuvent aller jusqu’à un an, voire plus, se sont aggravés depuis 
quelques années par la conjonction de plusieurs facteurs : 

i) l’unification des deux coordinations (Est et Ouest) en 2005, avec une 
centralisation du pouvoir de décision et de gestion administrative et financière à 
Kinshasa (recrutement et signature des contrats); 

ii) l’augmentation considérable des ressources à partir de 2004-05 en raison de la 
forte mobilisation des bailleurs de fonds en faveur de la reconstruction de la RDC, 
qui a occasionné une multiplication des contrats avec les partenaires ; 

iii) l’absence d’un réseau financier dans les provinces, qui contraint à émettre les 
chèques à un porteur à Kinshasa ; 

iv) la faiblesse des ressources financières des structures partenaires, qui n’ont pas les 
moyens financiers d’ouvrir un compte bancaire lorsqu’il existe un réseau  bancaire 
car l’ouverture d’un compte nécessite un minimum de 5000 $E.U. ; 

v) l’absence d’un système de suivi/évaluation jusqu’en 2007, qui ne permet pas de 
piloter la relation de la FAO avec ses partenaires et de donner à temps les signaux 
à l’administration. 

 
En résumé : 
Les projets d’urgence ont jusque là pu être exécutés en faveur des bénéficiaires parce que les 
partenaires de la FAO ont démontré une forte motivation à continuer leurs activités avec la FAO en 
dépit de la lourdeur des procédures du système FAO qui retarde la signature des contrats et le 
paiement des prestataires. Inorganisés et isolés les uns des autres, ils n’ont pas d’autres choix que 
d’accepter ces conditions de travail qui sont devenues plus difficiles au fur et à mesure de 
l’augmentation de la mobilisation des fonds. Cela nuit fortement à leurs performances auprès des 
bénéficiaires. 
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3. Les structures partenaires du programme et leur impact sur l’appui aux 
bénéficiaires 

3.1.   Typologie des organisations partenaires du programme FAO urgence 
 

144. La FAO urgence a travaillé avec plusieurs types d’organisation sur le terrain : les ONG 
internationales, les ONG congolaises, les organisations professionnelles, les associations de 
bénéficiaires, les services techniques déconcentrés (IPAPEL, SENASEM et DVDA) et enfin 
la recherche (INERA). 
 
145. Les ONG internationales : Non dépendantes de la FAO pour leur fonctionnement, 
relativement bien dotées en logistique de transport et/ou de stockage, elles ont des sources de 
financement diversifiées et interviennent sur des espaces géographiques relativement 
importants qui peuvent couvrir plusieurs territoires, et parfois plusieurs provinces. Ces 
structures entreprennent généralement plusieurs types d’activités. Elles ont de grandes 
capacités de négociation vis-à-vis de la FAO et  signent des contrats de supervision pour 
distribuer les kits. Elles ont une grande liberté d’action dans la façon de distribuer les kits, 
dont le contenu est souvent défini selon leurs propres normes. Néanmoins, elles acceptent de 
moins en moins le partenariat avec la FAO urgence, principalement en raison de sa lourdeur 
administrative et financière, préférant s’adresser directement auprès des bailleurs de fonds. 
Leur grande souplesse d’intervention les place parfois comme des concurrents directs du 
programme FAO urgence. 
 
146. Les ONG congolaises d’appui demeurent aujourd’hui les principaux partenaires pour 
exécuter les projets FAO urgence. On distingue deux grands types d’ONG locales : 

i) des ONG relativement structurées qui ont des sources de financement autres que 
la FAO; ce sont soit des structures caritatives, soit des ONG qui sont parfois 
partenaires d’ONG du Nord ; elles sont spécialisées dans le développement rural 
ou dans les secteurs sociaux (lutte contre la pauvreté, appui aux femmes en 
détresse, lutte contre le VIH/Sida, encadrement des vulnérables comme les 
veuves, les orphelins, etc.). Elles assurent généralement un rôle d’intermédiation 
entre la FAO et les associations de bénéficiaires pour organiser la distribution des 
kits ; 

ii) les associations de bénéficiaires qui se sont constituées autour de la  distribution 
des intrants aux bénéficiaires ; elles n’ont pas toujours de document juridique 
validé par l’autorité de Kinshasa et sont dépendantes du programme FAO pour 
leur viabilité financière. La plupart d’entre elles sont des structures jeunes qui sont 
nées dans les années 2000 pour servir d’interface entre la FAO et les bénéficiaires. 

 
147. Les dispositifs d’intervention des ONG congolaises sont faibles, en particulier pour les 
structures non appuyées institutionnellement. Elles ne reçoivent aucun appui de la FAO pour 
leurs frais de fonctionnement, mais seulement de l’appui en formation et information 
technique et la participation à des séminaires thématiques ou d’information. Très peu d’entre 
elles disposent de moyens de déplacement et logistiques et leurs ressources financières sont 
relativement faibles. Par conséquent, leur rayon d’intervention est typiquement limité à un ou 
deux axes sur un petit territoire.  
 
148. Elles ont par contre un capital humain relativement intéressant car elles mobilisent 
souvent des chômeurs qualifiés. Elles emploient généralement 10 à 20 personnes, parmi 
lesquelles 30% sont des cadres et le reste des membres des associations ou des bénéficiaires. 
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149. Les organisations professionnelles comme les agrimultiplicateurs, les groupements de 
riziculteurs et de maraîchers et les coopératives de pêcheurs ont également été utilisées 
comme canaux de distribution de la FAO. Les interventions de la FAO urgence leur ont 
permis d’accéder aux intrants agricoles de qualité et à la formation sur les techniques 
culturales, les produits phytosanitaires, la lutte contre les maladies des cultures, etc.  
 
150. Les services techniques publics (IPAPEL, SENASEM et DVDA) ont pour rôle 
d’identifier les structures partenaires et les bénéficiaires en milieu rural et de faire le suivi 
technique des activités et la formation des structures partenaires, notamment les 
agrimultiplicateurs. Ce partenariat avec les structures publiques a été très positif pour les 
revaloriser et poser les bases d’une relance agricole en RDC. A ce propos, les projets de 
multiplication des boutures et semences améliorées ont joué un rôle majeur pour renforcer les 
capacités des services techniques, mais ceux-ci manquent de moyens logistiques pour assurer 
correctement le suivi et le contrôle des producteurs, notamment les agri-multiplicateurs.  

3.2.   Impact des formations sur les bénéficiaires 
 
151. Toutes les ONG et de nombreux services techniques publics, comme l’IPAPEL, font de 
la formation auprès des bénéficiaires, essentiellement de la formation technique en 
accompagnement aux activités financées par la FAO et, dans une moindre mesure, de la 
formation en animation des groupes de bénéficiaires non prise en charge par la FAO. 
 
152. L’impact des formations d’accompagnement fait partie des résultats les plus positifs de 
ce programme d’urgence. Les niveaux très élevés de satisfaction des bénéficiaires traduisent 
leurs très fortes attentes dans ce domaine. L’enquête ménage montre ainsi que les formations 
leur ont permis d’améliorer leur savoir-faire (89%), de mieux exploiter leur milieu (92%), de 
mieux gérer leurs activités  (82%) et d’être mieux informés sur les possibilités d’appui (76%).  
 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

avoir reçu une formation

avoir amélioré leur savoir-faire 

avoir appris de nouvelles

façons d'exploiter leur milieu

savoir mieux gérer

économiquement leur activité

être mieux informés sur les

aides/appuis 

Formation - Proportion des bénéficiaires ayant déclaré:

 
153. Plusieurs types de formation ont été dispensés aux bénéficiaires, dont les plus 
importantes sont les formations sur les techniques agricoles et d’élevage, les techniques de 
conservation des poissons et la gestion des associations. Notons que les structures partenaires 
assurent également de la formation sans l’appui de la FAO, notamment l’animation des 
groupements. 
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154. Il est néanmoins constaté une faible proportion des bénéficiaires ayant reçu une 
formation de la part des services techniques de l’Etat (29%), qui manquent de moyens de 
déplacement pour atteindre les zones éloignées difficiles d’accès.  
 
Tableau 13 : Proportion de bénéficiaires déclarant avoir reçu une formation de la part  
des services de l’Etat par type de kit (%) 
 

  
Agricole 

(%) 
Elevage 

(%) 
Pêche 
(%) 

Pisciculture/ 
riziculture irriguée 

(%) 
Total 
(%) 

Formation technique 
(agricole, élevage) 
 

30,3 34,3 20 34,6 29,1 

 
155. D’autres faiblesses ont été également relevées dont les principales sont: 

• la mauvaise planification des formations, avec des écarts importants entre le moment 
de la distribution des kits et celui de la formation, qui peuvent aller de six mois à un 
an ; 

• le manque de formation en technique de conservation des semences et en technique de 
stockage, de transformation et de commercialisation des produits agricoles ; 

• le non respect des normes de formation établies par le SENASEM pour les 
agrimultiplicateurs, la formation en technologie semencière devant se réaliser en six 
jours, mais depuis 2006, la FAO a financé seulement trois 3 jours de formation (cas de 
Bukavu) ; 

• le non respect des normes de formation établies par le DVDA, qui doit former des 
chefs d’équipe en 28 jours (21 jours de pratique + 7 jours de théorique) mais la FAO a 
imposé une formation en 5 jours (4 jours de théorique + 1 jour de pratique) comme 
pour les Comités Locaux d’Entretien des Routes ; 

• l’absence de moyens de déplacement pour les ONG, qui ne leur permet pas de faire un 
suivi régulier des bénéficiaires. 

3.3.   Impact de la FAO sur les structures partenaires 
 
156. Les structures partenaires de la FAO sont globalement faiblement satisfaites de leur 
collaboration avec la FAO car elles sont confrontées à plusieurs problèmes majeurs qui 
entravent leur travail avec les bénéficiaires :  

• elles sont rarement impliquées ou consultées dans l’évaluation des besoins et dans la 
définition des types d’appui, ce qui pose des problèmes dans la mise en œuvre des 
projets, dont les principaux sont la mauvaise évaluation du nombre de cibles, 
l’insuffisance du contenu des kits et l’inadaptation des kits aux besoins des 
bénéficiaires ;  

• elles subissent les retards de la FAO pour réceptionner les kits, qui sont distribués sans 
toujours respecter le calendrier agricole, ce qui leur pose des problèmes dans leur 
relation avec les bénéficiaires ;  

• elles subissent des retards de plus en plus importants dans la signature des protocoles 
d’accord et dans le paiement de leurs prestations ; et  

• faiblement équipées, elles ont des difficultés pour assurer le transport des kits et le 
suivi des activités. 
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157. La FAO urgence a permis de faire émerger un mouvement associatif dans le milieu rural 
congolais, en particulier des petites associations de bénéficiaires. Elle est moins exigeante que 
d’autres partenaires humanitaires en acceptant de travailler avec des structures qui sont 
simplement reconnues par l’autorité provinciale. Ces structures n’ont pas toujours les moyens 
logistiques et humains pour être performantes auprès des bénéficiaires mais elles ont le mérite 
d’être moins exigeantes que les structures plus formelles et d’accepter ainsi des retards de 
paiement. 

158. La FAO a permis aux ONG et associations d’étendre leurs activités à de nouvelles 
zones. Elle a contribué à renforcer les capacités techniques des bénéficiaires et des structures 
en finançant les formations d’accompagnement. Néanmoins, elle n’a pas renforcé les 
capacités des structures, notamment en matière de logistique, de transport et d’équipement 
informatique. Elle n’a pas financé des programmes de formation en matière de planification 
des activités, gestion financière, gestion des ressources humaines et suivi/évaluation. Les 
ONG et associations locales sont davantage considérées comme des structures d’exécution 
que de réels partenaires qui ont besoin d’être appuyés pour améliorer leurs performances 
auprès des bénéficiaires.  
 
159. La FAO a contribué à faire émerger  ou à soutenir des organisations professionnelles 
comme les agrimultiplicateurs, les groupements de riziculteurs, pêcheurs, maraîchers. Ces 
structures agricoles ont néanmoins besoin de renforcer leurs capacités sur le plan 
organisationnel afin de les rendre plus durables et soutenir l’émergence de filières 
semencières dans les milieux ruraux, avec la participation de structures publiques comme le 
SENASEM. 
 
160. La FAO a permis la construction d’un dialogue politique local grâce à la 
communication institutionnelle entre les partenaires sous forme de réunions de coordination 
permettant aux structures de mieux se connaître et de faire des échanges de connaissance. Elle 
a également joué localement de façon informelle un rôle d’arbitrage entre les ONG et l’Etat 
qui, sans ressources, a parfois des difficultés d’accepter l’émergence du mouvement 
associatif. Son appui aux structures publiques déconcentrées et son rôle de leader du cluster 
sécurité alimentaire lui a facilité ce rôle.  



 

  

44 
RÔLE ET FONCTIONS DES ACTEURS DANS LES PROJET D’URGENCE 

FONCTIONS FAO urgence ONG Associations de bénéficiaires Services techniques 

Evaluation des 
besoins 

Réalisée par les départements techniques 
avec la participation des CTR /sous- 
bureaux, elle définit : 

• types de bénéficiaire et leur quantité 

• zones d’intervention 

• type de kit à distribuer 
C’est à partir de ces MEB que la FAO 
mobilise les fonds. 

   

Ciblage des 
bénéficiaires 

Définit les critères de ciblage et les types 
de cibles sans pour autant donner les 
modalités pour atteindre les cibles, donc 
les stratégies d’appui par type de cible. 

• Participent à la quantification des 
cibles à travers les associations de 
bénéficiaires 

• Enquête dans le milieu avec la 
participation des chefs locaux 
(quartier et de village) pour quantifier 

• 1
er

 tri des bénéficiaires en fonction 
des moyens d’existence  

• Evaluation des capacités des 
bénéficiaires à réaliser l’activité 
(élevage porc) 

• Elles aident à la structuration des 
bénéficiaires en associations 

• Sensibilisation dans les 
villages 

• 2
ème

  tri des bénéficiaires 
selon des critères d’affinité 
parentale   

Participent à l’identification des 
structures partenaires. 

Définition du kit et 
appels d’offre 

La définition du kit  est réalisée par les 
départements techniques. 
Les appels d’offres sont réalisés par 
l’administration urgence. 
Le coût d’un kit par ménage comprend les 
intrants et la formation 
(accompagnement) ; il existe un coût pour 
la réhabilitation et un coût pour l’urgence. 
Le kit ne correspond pas toujours à ce qui 
a été identifié comme problème lors de 
l’évaluation des bénéficiaires. 

Non participation Non participation Non participation 

Distribution du kit Sous-bureau et antenne mais c’est rare, 
la distribution se réalise quand les ONG et 
associations de bénéficiaires n’existent 
pas dans le milieu. 

Ce sont elles qui sont chargées de la distribution, en particulier dans les 
villages ; elles aident à dresser les listes des bénéficiaires. Les ONG 
parapluie supervisent le travail de recensement des associations de 
bénéficiaires. 

Participent parfois à l’identification 
des bénéficiaires. 

Formation Non participation Formation d’accompagnement aux 
groupes mais non incluse dans le 
partenariat avec les organisations. 

Assurent la formation des 
bénéficiaires. 

Assurent la formation technique aux 
leaders des associations pour les 
aider à bien utiliser le kit (formation 
des formateurs). 

Suivi/évaluation Département Kinshasa et CTR Dressent les listes des bénéficiaires et 
établissent les rapports d’activité à mi-
parcours et finaux. 

- - 
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F. Conclusions 

1.  Le programme a-t-il permis de réduire le contexte de vulnérabilité en milieu 
  rural ?  

 
161. En phase d’urgence, le programme a permis de sauver des vies humaines par la 
distribution de kits aux populations concentrées dans les zones sécurisées mais, comme tous les 
organismes humanitaires, la FAO n’a pas réussi à atteindre les populations rurales éloignées des 
centres urbains victimes des conflits faute d’accès sécurisé pour les atteindre. Aujourd’hui, elle 
éprouve encore des difficultés pour accéder aux populations victimes de violence, qui vivent 
encore cachées dans les forêts autour des villages pour échapper aux tueries, pillages et viols, 
comme en Ituri et au Nord Kivu.  
 
162. En phase de réhabilitation, la FAO a permis de reconstruire et d’améliorer les moyens 
d’existence des groupes sociaux les plus aptes à se relever de la crise, qui se sont mobilisés 
autour d’associations pour accéder aux aides. Néanmoins, ce programme a eu un impact très 
faible sur les groupes sociaux les plus vulnérables, comme les femmes victimes de violences 
sexuelles, les paysans sans terre et les pêcheurs non équipés, et ce, pour deux raisons 
majeures: 

i) un accès difficile aux zones enclavées faute d’infrastructures routières et faute de 
logistique de transport pour la FAO et les structures partenaires ; 

ii) une sélection des bénéficiaires par les ONG et les communautés elles-mêmes, qui 
privilégie les hommes/femmes les plus aptes à se relever de la crise; dans des 
sociétés qui ont subi des traumatismes multiformes sur une longue durée, ayant 
vulnérabilisé considérablement l’environnement socio-économique global, et dans 
un contexte de rareté des ressources, les sociétés font des choix visant à assurer la 
survie des communautés en distribuant en priorité les kits à ceux qui ont le plus de 
capacités physiques pour se relever des chocs. 

 
163. Les cibles définies par les missions d’évaluation des besoins sont mal définies tant du 
point de vue quantitatif que des stratégies d’appui et de distribution. Les meilleurs canaux de 
distribution restent les camps de déplacés et les canaux organisés par les services publics 
réhabilités, comme les centres nutritionnels, les services de santé et le CONADER. L’impact 
est donc meilleur pour les ex-combattants, les déplacés, les familles d’enfants malnutris, les 
familles affectées par le VIH/Sida et les femmes chefs de ménage. Il y a eu moins d’impact 
pour les distributions qui ont été organisées dans les villages par les ONG et associations 
locales en faveur des retournés, des familles d’accueil et des femmes victimes de violence 
sexuelle. La FAO ne s’est pas donné les moyens de contrôler les distributions et de vérifier les 
critères de ciblage des bénéficiaires. Les associations de bénéficiaires ont rarement associé les 
chefferies locales dans la distribution et les listes ont été établies davantage sur des critères de 
parenté et d’affinité que de vulnérabilité.   
 
164. Les activités qui ont eu le plus d’impact sur l’amélioration des moyens d’existence des 
populations et la réduction de la vulnérabilité sont la multiplication des boutures saines de 
manioc et la réhabilitation des pistes rurales. Les aides aux producteurs rizicoles ont eu un 
impact très important sur l’amélioration de la production et des revenus lorsqu’il y a eu un 
appui/conseil technique pour l’aménagement et la gestion de l’infrastructure comme au Sud 
Kivu. Les kits agricoles et les kits pêche permettent à court terme, s’ils sont bien distribués et 
à temps, de renforcer les moyens d’existence des bénéficiaires, mais leur contenu est trop 
faible pour les sortir durablement de leur vulnérabilité. En effet, l’environnement rural reste 
encore globalement très dégradé et pauvre en terme d’infrastructures et de services publics, ce 



 

  
 

46 

qui ne permet pas à tous les producteurs d’entrer dans une réelle dynamique de 
développement. Dans les zones difficiles d’accès et éloignées des centres urbains, les aides 
ont été mal distribuées et mal suivies en raison des difficultés de transport par les structures de 
distribution. Le plus grand défi de ce programme  urgence en RDC reste par conséquent 
l’accès aux zones éloignées dans ce vaste pays démuni d’infrastructures de transport. 
 
165. Le partenariat avec les services publics est indispensable pour optimiser l’impact d’une 
intervention d’urgence. Il a été relativement probant car les structures publiques (IPAPEL, 
SENASEM et DVDA) ont réalisé de bonnes performances pour identifier et accompagner les 
bénéficiaires. Le programme FAO urgence a ainsi permis de renforcer les capacités 
d’intervention des services publics déconcentrés afin de les faire participer à l’exécution des 
projets. Il a aussi contribué à soutenir localement un dialogue politique sur les stratégies 
humanitaires et de sécurité alimentaire entre Etat, ONG et structures professionnelles. 
 
166. Les ONG locales sont indispensables à l’exécution des projets d’urgence ; elles se 
mobilisent avec les moyens disponibles pour organiser les bénéficiaires en associations et leur 
distribuer les intrants. Même si les associations n’ont pas toujours été rigoureuses dans le 
ciblage des bénéficiaires et dans la distribution des kits, elles ont permis à la FAO urgence 
d’exécuter son programme dans les zones rurales. Elles ont d’autant plus de mérite qu’elles 
ont travaillé souvent sans signer de contrat en finançant à l’avance leurs activités, et à des 
coûts relativement peu élevés par rapport aux coûts de supervision des ONG internationales. 
Si elles n’avaient pas été là, la FAO urgence aurait eu beaucoup de difficultés à exécuter ses 
activités et n’aurait donc pas pu mobiliser autant de fonds. Face à ces partenaires encore 
faibles sur les plans financier et logistique, la question n’est donc pas de travailler ou ne pas 
travailler avec eux mais d’améliorer les modalités de partenariat afin d’obtenir davantage de 
résultats pour les bénéficiaires. 

2. Les stratégies gagnantes du programme  
 
167. Le programme FAO urgence a utilisé plusieurs stratégies gagnantes qu’il s’agit de 
renforcer au cours des prochaines années : 
 

a) Concentrer les actions autour d’un centre urbain, puis les étendre 
progressivement en suivant les axes routiers ; il a été constaté des impacts 
très positifs dans une périphérie dont le rayon est inférieur à 50-75 km autour 
des principaux centres urbains où sont implantés les sous-bureaux car 
l’acheminement des aides et le suivi sont facilités. Au-delà, il est difficile pour 
les organisations de réaliser de bonnes performances auprès des bénéficiaires. 

b) Le travail en synergie avec les services publics a également donné 
d’excellents résultats pour identifier les besoins d’urgence, développer de 
nouvelles filières semencières, améliorer le système d’information et former 
les bénéficiaires. Les institutions publiques sont incontournables si l’on veut 
non seulement renforcer les moyens d’existence des populations, mais aussi 
définir des politiques et des stratégies à moyen et long terme visant à réduire le 
contexte global de vulnérabilité. 

c) Le partenariat institutionnel avec des structures locales a permis de faire 
émerger la société civile en milieu rural congolais, avec notamment deux types 
d’organisation qui ont un rôle important à jouer à l’avenir :  
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i) les ONG locales d’appui/conseil et d’encadrement qui peuvent participer 
efficacement aux missions d’évaluation des besoins, à la définition des 
stratégies de distribution, à la sensibilisation et à l’organisation des 
bénéficiaires ; actuellement sous équipées et peu formées, ayant été 
considérées davantage comme des structures d’exécution que de véritables 
partenaires, elles sont confrontées à des difficultés pour exécuter leurs 
activités, principalement en raison du système administratif et financier de 
la FAO qui entraîne  des retards dans la signature des contrats et le 
paiement des prestations ; 

ii) les organisations professionnelles agricoles (agrimultiplicateurs, 
associations de riziculteurs, groupements maraîchers, coopératives de 
pêcheurs) constituent le corps d’une relance agricole durable en RDC ; si 
le programme FAO urgence a contribué à les faire émerger, il y a 
maintenant la nécessité de définir avec elles des programmes d’appui qui 
leur permettraient de les mettre en relation avec les structures plus 
spécialisées dans le développement. 

 
d) L’introduction de certaines innovations a permis de tester de nouvelles 

variétés de culture, des races animales et de nouvelles pratiques culturales. Les 
innovations ont parfois été des succès, comme le niébé et le maïs Kasaï en 
Orientale, les nouvelles semences de riz de bas-fonds et la pêche au Sud Kivu, 
l’amarante et la ciboule, l’élevage de coq de race, mais pas toujours. Dans tous 
les cas, ces stratégies de promotion des innovations sont souvent très 
appréciées par les producteurs congolais. L’expérience montre qu’il est 
néanmoins préférable qu’elles concernent des moyens de production (outils, 
semences, races) que des systèmes de production (pisciculture, riziculture 
irriguée), du moins en l’absence d’appui de partenaires déjà engagés dans les 
aménagements et la mobilisation des producteurs. 
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ANNEXE 1 
 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L’ALIMENTATION ET L’AGRICULTURE (FAO) 

ETUDE D’IMPACT DU PROGRAMME FAO RDC 2003 – 2007 

QUESTIONNAIRE AUPRES DES MENAGES  
(Bénéficiaires et non bénéficiaires) 

 

    N° D’ORDRE DU MENAGE DANS LE SITE /__/__/__/ 

RESULTAT DE L’INTERVIEW 1 = Complètement rempli ; 2 = Partiellement rempli ; 3 = Refus /__/ 

A. IDENTIFICATION DES INTERVENANTS 
 

INTERVENANTS NOMS CODE DATE 

(jour/mois/année) 

ENQUETEUR  /__/__/ /__/__/__/__/__/__/ 

CONTROLEUR  /__/ /__/__/__/__/__/__/ 

CODIFICATEUR  /__/ /__/__/__/__/__/__/ 

AGENT DE SAISIE  /__/ /__/__/__/__/__/__/ 

B. CADRE DE VIE DU MENAGE 
 

VARIABLES LIBELLES CODE 

PROVINCE  /__/__/ 

DISTRICT / VILLE  /__/__/ 

TERRITOIRE / COMMUNE  /__/__/ 

SECTEUR / QUARTIER  /__/__/ 

VILLAGE / RUE / SITE  /__/__/ 

NOMBRE DE MENAGE / PARCELLE  /__/ 

TAILLE DU MENAGE  /__/__/ 

STATUT OCCUPATION HABITAT 1 = Propriétaire ; 2 = Locataire ; 3 = Hébergé / logé ; 4 = Autres /__/ 

MILIEU DE RESIDENCE 1 = Urbain ; 2 = Péri - urbain ; 3 = Rural /__/ 

MATERIAUX DES MURS DE LA 
MAISON 

1 = Végétaux/bois/planche ; 3 = Mur en pisé et terre ;  

4 = Briques adobes/cuites ; 5 = Bloc de ciment ; 6 = Autres 

 
/__/ 

NATURE DE LA TOITURE DE LA 
MAISON 

1 = Chaume / paille ; 2 = Tôle récupérée ; 3 = Tôle galvanisée ;  

4 = Eternite / ardoise ; 5 = Dalle en béton ; 6 = Autres 

 
/__/ 

NOMBRE CHAMBRE A COUCHER Sans compter le salon et la cuisine /__/ 

Vélo                                                                 1 = Oui ; 2 = Non  /__/ 

Radio                                                               1 = Oui ; 2 = Non  /__/ 

Téléphone cellulaire                                      1 = Oui ; 2 = Non  /__/ 

BIENS POSSEDES 

Autres, préciser /__/ 
 

C. IDENTIFICATION DU REPONDANT 
 

VARIABLES MODALITES CODE 

NOMS   

SEXE 1 = Masculin ; 2 = Féminin /__/ 

AGE _________ ans /__/__/ 

NIVEAU D’ETUDE 1= Aucun ; 2 = Primaire ; 3 = Secondaire ; 4 = Supérieur ; 5 = Autres /__/ 

ETAT CIVIL 1= Célibataire ; 2 = Marié(e) ; 3 = Union de fait ; 4 = Séparé(e) ;  

5 = Veuf(ve) 

 

/__/ 

LIEN DE PARENTE / CM 1= Chef ménage ; 2 = Conjoint ; 3 = Enfant ; 4 = Autre parenté ; 5 = Aucun /__/ 
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Déplacé /__/ Famille enfants malnutris /__/ 

Retourné /__/ Famille d’accueil /__/ 

Femme seule /__/ Affecté VIH /__/ 

Victime violence /__/ Ex –Combattant /__/ 

Victime catastrophes naturelles /__/ Mutation /__/ 

 
CATEGORIES DE 
VULNERABILITE 
(plusieurs réponses 
possibles) 

Autres (préciser)  

 
SECTION 1 : SITUATION GENERALE 
 

 
1. Parmi les événements ci-dessous, lesquels  
 

Votre ménage a du faire 
face au cours des 3 
dernières années ? 

1 = Oui ; 2 = Non 

N’avez – vous jamais 
connus ? 

1 =Oui ; 2 = Non 

Perte du domicile / Maison /__/ /__/ 

Pillage des récoltes /__/ /__/ 

Déplacement forcé du ménage /__/ /__/ 

Changement du milieu de résidence /__/ /__/ 

Eclatement / séparation forcée de la famille /__/ /__/ 

Perte d’un ou de plusieurs membres de famille suite au VIH  /__/ /__/ 

Perte d’un ou de plusieurs membres de famille suite à la guerre /__/ /__/ 

Accueil des parents déplacés / retournés  / __/__/ Nombre  /__/ 

 
2. Parmi les biens ci-
dessous, lesquels  

Avez – vous perdu au 
cours des 3 dernières 

années ? 
1=Oui ; 2 = Non 

Avez-vous acquis ces 
3 dernières années ? 

1=Oui ; 2 = Non 

N’avez – vous jamais 
eu accès ou acquis ? 

1=Oui ; 2 = Non 

Domicile / Maison /__/ /__/ /__/ 
Champs agricoles  /__/ /__/ /__/ 
Outils agricoles /__/ /__/ /__/ 
Etangs /__/ /__/ /__/ 
Equipement de pêche /__/ /__/ /__/ 
Gros bétail (vaches, zébus, etc.) /__/ /__/ /__/ 
Petit bétail (cochons, chèvres, etc.) /__/ /__/ /__/ 
Meubles et ustensiles de cuisine /__/ /__/ /__/ 
Terres cultivées par le ménage en 2007 /__/__/__/  ares 

Gros bétail possédé lors de l’enquête (nombre d’animaux) /__/__/__/   

Petit bétail possédé (nombre d’animaux) /__/__/__/ 

Volaille, lapins et autres animaux de basse court possédés (nombre) /__/__/__/ 

3a. Parmi les activités suivantes, 
lesquelles vous permettent de 
survivre ?  

1=Oui ; 2 = Non 

(plusieurs réponses 
possibles) 

3b. Veuillez classer ces activités de 
la plus importante (=1) à la moins 
importante. 

Agriculture /__/ /__/ 
Elevage /__/ /__/ 
Pêche /__/ /__/ 
Collecte ou coupe de bois / charbon de bois /__/ /__/ 
Fonctionnariat /__/ /__/ 

Artisanat /__/ /__/ 

Vente de la force du travail / salaire /__/ /__/ 
Cueillette / Chasse /__/ /__/ 
Aide alimentaire des organismes /__/ /__/ 
Petit commerce  /__/ /__/ 
Aides familiales /__/ /__/ 
Autres /__/ /__/ 
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4. Combien de repas le ménage mange-t-il habituellement par jour ?  /__/ 

5. Etes vous membre d’une association / groupe d’entraide ? 1 = Oui ; 2 = Non /__/ 

6a. Etes – vous actuellement dans votre milieu d’origine ? 1 = Oui ; 2 = Non /__/ 
Raisons Code 

1. Recherche du travail / Mutation 

2. Effets de la guerre 

Date d’arrivée dans ce 
nouveau milieu  

(mois/année) 

3. Effets des pillages 

4. Réinsertion socio – économique 

5. Réintégration forcée 

6. Regroupement familial 

7. Commerce 

8. Manque de terres dans zone d’origine 

 

 

 

 

/__/ 

 

 

 

/__/__/__/__/ 

 

 

 

6b. Si non, pour quelle raison 
principale vous 
retrouvez – vous dans 
ce milieu ? 

9. Autres (préciser)  

7a. Dans votre région (milieu) y a – t – il eu des pistes réhabilitées ?       1= Oui ; 2 = 

Non  
/__/ 

7b. Si Oui, de où à où ? Départ : …………… Arrivée : ………………….. 
Longueur approximative  
(km) :   /__/__/__/ 

Cela n’a rien changé  /__/ 

Moi-même ou des membres de ma famille ont été employés à la construction /__/ 

J’ai augmenté mes ventes / revenus /__/ 

J’ai bénéficié davantage d’aide des projets /__/ 

Je trouve plus facilement des produits de première nécessité (huile, sucre, savon, 
sel) 

/__/ 

Je me déplace plus facilement vers le dispensaire /__/ 

Je trouve plus facilement des médicaments /__/ 

J’envoie plus facilement mes enfants à l’école /__/ 

Meilleure sécurité /__/ 

Insécurité aggravée /__/ 

7c. Si Oui, qu’est-ce que 
cela a changé dans 
votre vie ?  

 
 

(Plusieurs réponses 
possibles ; cochez les 

raisons) 

Autres, préciser /__/ 

Produits Code 

Produits agricoles /__/ 

Engrais et autres intrants (outils agricoles, semences) /__/ 

Vêtements, tissus /__/ 

Produits de première nécessité (huile, sucre, savon, sel) /__/ 

8. Selon vous, la route a 
eu quel impact sur 
les prix des produits 
suivants : 

1 = Prix plus élevé ; 2 = Prix 
moins élevé ; 3 = Aucun 

Terres agricoles ou urbaines /__/ 

9. Au cours des trois dernières années, avez-vous reçu de l’aide (kit)  d’une 
ONG partenaire à la FAO ?        1= Oui ; 2 = Non (Si OUI passer à Q15 ; si NON passer à Q10) 

 /__/ 
 

10. Vous – même ou un membre de votre ménage avez – vous eu accès AU COURS DES 3 
DERNIERES ANNEES grâce à vos voisins ou connaissances à : (parcourez la liste des 
interventions ci-dessous) ? 

Interventions 
Reçu ? 

1 = Oui ; 2 = 
Non 

Usage fait de l’assistance 
reçue ? 

1=Consommation du ménage 
2=Reproduction 

3=Ventes 
4=Autres usages 

Boutures de manioc résistantes à la mosaïque /__/ /__/ 

Semences de Maïs améliorée /__/ /__/ 

Semences d’arachide améliorée /__/ /__/ 

Semences pour les cultures maraîchères /__/ /__/ 

Alevins pour la production piscicole /__/ /__/ 

Race de Porc /__/ /__/ 
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Race de lapin /__/ /__/ 

Race de caneton /__/ /__/ 

Race de Coquelet /__/ /__/ 

Autres (précisez) /__/ /__/ 

Si OUI, de quelle façon avez-vous obtenu ces 
nouvelles cultures / races : 
1 = Achat auprès d’un producteur ; 2 = don par un autre producteur 

 

/__/ 

 

Avec ces nouvelles cultures / races avez-vous eu des 
surplus de production : 1 = Oui ; 2 = Non 

/__/ 

11. Quelle a été votre production par rapport à il y a TROIS ANS passés ? 
               1 = Elle a augmenté ; 2 = Elle est restée la même   ; 3 = Elle a diminué ; 4 = Ne se rappelle pas 

/__/ 

Si réponse = 1, posez les questions 12 ;  si 2 à 4, passer directement à la question 13a 

12. Comment avez – vous utilisé le SURPLUS de production (estimation) ? % 

Consommation du ménage % 

Dons à d’autres personnes hors du ménage % 

Vente % 

Troc % 

Réserves de semences % 

13a. Etes – vous globalement satisfait des nouvelles races / semences?  
                         1= Très satisfait ; 2 = Satisfait ; 3 = Insatisfait ; 4 = Très insatisfait ; 5 = Ne sait pas 

 

/__/ 

13b. Pourquoi  

 

 

14. Les variétés ou espèces distribuées ont été :…     
1 = Meilleures que les variétés locales ; 2 = Similaires ; 3 = Moins bonnes que les variétés locales ; 4 = Ne sait pas 

Pour les semences maraîchères /__/ 

Pour les semences vivrières /__/ 

Pour les boutures de manioc et cordes de patates /__/ 

Pour les lapins, coquelets, alevins ou porcins /__/ 

Passez aux SECTIONS 7 et 8, PUIS clôturez 

 
15. Avez – vous reçu de l’aide d’une association ou d’une organisation au cours des 3 

dernières années comme appui? 

Type d’assistance 
Reçu ? 
1 = Oui ;  
2 = Non 

Date du 
dernier appui 

(mois/année) 

Appui 
depuis 

combien 
d’années ? 

Sections 
à remplir 

APPUI AGRICOLE     

Aide pour le maraîchage / jardin /__/ /__/__/__/__/ /__/ 

Aide pour les cultures vivrières / semences /__/ /__/__/__/__/ /__/ 

Aide pour association agri - multiplicateur /__/ /__/__/__/__/ /__/ 

Aide pour association exploitation des 
marais ou bas fonds 

/__/ /__/__/__/__/ /__/ 

 

SECTION 2 

APPUI A L’ELEVAGE     

Aide pour l’élevage de canetons /__/ /__/__/__/__/ /__/ 

Aide pour l’élevage des coquelets /__/ /__/__/__/__/ /__/ 

Aide pour l’élevage des porcins /__/ /__/__/__/__/ /__/ 

Aide pour l’élevage des lapins /__/ /__/__/__/__/ /__/ 

 

SECTION 3 
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APPUI A LA PECHE / PISCICULTURE     

Aide pour la pêche / rivières /__/ /__/__/__/__/ /__/ 

Aide pour la pêche / fleuve / lacs  /__/ /__/__/__/__/ /__/ SECTION 4 

Aide pour la pisciculture / riziculture /__/ /__/__/__/__/ /__/ SECTION 5 

FORMATION     

Formation technique (agricole, élevage…) /__/ /__/__/__/__/ 

Formation pour l’organisation des CLERS 
(Comité Local d’Entretien et de 
Réhabilitation)  

/__/ /__/__/__/__/ 
 
SECTION 6 

 
SECTION 2 : SOUTIEN AUX ACTIVITES AGRICOLES 
 

1. Quelle est l’organisation qui vous a fourni l’aide ? 
(donner le nom de l’organisation) 

 

2. Comment avez – vous connu cette organisation ? 
                                                                          1= bouche ; 2 = Réunion ; 3 = Radio locale ; 4 = Autres 

/__/ 

3. Où avez – vous reçu l’aide (préciser, pour chaque cas, la distance parcourue 
depuis votre domicile) ? 

                                                                    1= Domicile ; 2 = Village ; 3 = Centre nutritionnel ; 4 = Autres 

/__/ 

 

/__/__/Km 

4a. Cette organisation vous a – t – elle demandé quels étaient vos besoins ? 
                                                                                 1= Oui ; 2 = Non ; 3 = Ne se rappelle pas  

/__/ 
 

4b. Comment a  t – elle identifié vos besoins ? 
                                      1= Visite individuelle ; 2 = Réunion de groupe (religieux, associatif, villageois) 

/__/ 
 

5. D’après vous, cette organisation a-t-elle travaillé dans le respect des 
personnes et des communautés ?  1= Oui ; 2 = Non ; 3 = Ne se rappelle pas  

/__/ 

6. Pour chaque article ci-dessous, dites si vous en avez reçu et dans quelle quantité en 
2006 ou 2007.                                                                    (XX = a reçu mais ne se rappelle pas la quantité)  

Houe /__/__/ binette  /__/__/ 

machette courte /__/__/ semences maraîchères (nombre 
d’espèces reçues) 

/__/__/ 

machette longue  /__/__/ semences céréales /__/__/ kg 

Arrosoir /__/__/ semences légumineuses /__/__/  kg 

Râteau /__/__/ boutures manioc de 1 m /__/__/__/__/   

Brouette /__/__/ cordes de patate /__/__/__/__/ 

7a. Comment avez – vous utilisé l’aide reçue ? (plusieurs réponses possibles) 

1. Nous avons utilisé les biens distribués en aide à la production agricole /__/ 

2. Nous avons mangé tout ou partie des biens distribués (semences) /__/ 

3. Nous avons partagé les biens distribués avec d’autres personnes que celles du ménage /__/ 

4. Nous n’avons pas pu utiliser tous les biens distribués (expliquez pourquoi)  /__/ 

5. Nous avons vendu tout ou partie des biens distribués (expliquez pourquoi)   /__/ 

6. Nous avons perdu les biens distribués (expliquez pourquoi) /__/ 

7. Nous avons parfois prêté ou loué les biens distribués (ex : houe) /__/ 

8. Autres (expliquer)  
  

7b. Pourquoi ? 
(Si 4, 5, 6 ou 8 à la 

question 7a) 

 

7c. Pourcentage des semences ou boutures reçues qui ont été : 
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 Boutures Semences vivrières Semences 
maraîchères 

Plantées par le ménage /__/__/ % /__/__/ % /__/__/ % 

Consommées par le ménage /__/__/ % /__/__/ % /__/__/ % 

Vendues /__/__/ % /__/__/ % /__/__/ % 

Données /__/__/ % /__/__/ % /__/__/ % 

Stockées /__/__/ % /__/__/ % /__/__/ % 

(Le total de chaque colonne doit être égal à 100) 

8. Etes – vous globalement satisfait de l’aide reçue ?  
                         1= Très satisfait ; 2 = Satisfait ; 3 = Insatisfait ; 4 = Très insatisfait ; 5 = Ne sait pas 

 

/__/ 

9. Si vous êtes insatisfait, pourquoi ? Plusieurs réponses possibles  

1= Aide non reçue à temps 

 2 = Aide inappropriée à mes besoins 

3 = Aide insuffisante en quantité 

4 = Aide de mauvaise qualité 

5 = Autre, préciser  

 

/__/  

/__/  

/__/  

/__/ 

/__/  

10. Les semences ou boutures du kit ont-elles représenté pour vous : (1 = Oui ; 2 = Non) 

Votre seule source de semence pour ces plantes ?  /__/ 

Une ou plusieurs espèces  de plantes que vous n’aviez jamais cultivées auparavant ? /__/ 

Des nouvelles variétés pour des plantes déjà cultivées ? /__/ 

Un apport de semence complémentaire à vos propres semences ? /__/ 

11. Les variétés distribuées sont-elles…     
1 = Meilleures que la ou les variétés locales ; 2 = Similaires ; 3 = Moins bonnes que les variétés locales ; 4 = Sans 
équivalent local ; 5 = Ne sait pas 

pour les semences maraîchères /__/ 

pour les semences vivrières /__/ 

pour les boutures de manioc et cordes de patates /__/ 

12a. Avez – vous conservé (prélevé sur votre récolte) les semences ou boutures 
distribués afin de les replanter à l’avenir ?                                  1 = Oui ; 2 = Non  

/__/ 

12b. Avez – vous vendu ou donné à d’autres ménages des semences ou 
boutures des variétés distribuées ?                                             1 = Oui ; 2 = Non 

/__/ 

13. Quelles sont vos sources d’approvisionnement habituelles pour les semences et 
boutures ?  (1 = Oui ; 2 = Non) 

Production personnelle /__/ 

Famille, amis /__/ 

Marché /__/ 

Projets ou ONG /__/ 

Autre (préciser)  

14a. Etes – vous satisfait des outils reçus ?                                          1 = Oui ; 2 = Non /__/ 

14b. Si non, pourquoi ?  

15. Quelle a été votre production agricole après la réception du kit ? 
               1 = Elle a augmenté ; 2 = Elle est restée la même   ; 3 = Elle a diminué ; 4 = Ne se rappelle pas 

/__/ 

Si réponse = 1, posez les questions 16 et 17 (selon le cas) ; si 2 à 4, passer directement à la question 18 

16. Comment avez – vous utilisé cette production supplémentaire (estimation) ? % 

Consommation du ménage % 

Dons à d’autres personnes hors du ménage % 

Vente % 
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Troc % 

Semences % 

17a. Productions maraîchères 17b. Production vivrière 
Combien de production maraîchère produisez-
vous par an avec l’aide du kit (toutes espèces 
confondues, en Kg) 

/__/__/__/__/ 
Combien produisez-vous de productions 
vivrières par an avec l’aide du kit (en Kg) 

/__/__/__/_
_/ 

Combien produisiez– vous par an sans l’aide du kit  
(en Kg) /__/__/__/__/ 

Combien produisiez – vous par an sans 
l’aide du kit (toutes espèces, en kg) 

/__/__/__/_
_/ 

18. Pour quelles raisons principales votre production est-elle restée la même ou a-t-elle 
diminué ? Cochez les raison avec 1 = oui ; 2 = non 

     Veuillez maintenant classer ces causes selon l’ordre d’importance (1 = la plus importante…) 
Causes Code Rang 

Aide non utilisable (non reçue à temps, inappropriée, mauvaise qualité…) /__/ /__/ 

Insécurité (pillage, guerre, etc.) /__/ /__/ 

Raisons climatiques ou environnementales /__/ /__/ 

Maladies des cultures /__/ /__/ 

Manque de la main d’œuvre dans le ménage /__/ /__/ 

Manque de savoir – faire /__/ /__/ 

Manque de ressources financières /__/ /__/ 

Mauvaise santé (maladie dans la famille) /__/ /__/ 

Vol des récoltes /__/ /__/ 

Pas de débouchés pour la production /__/ /__/ 

Autres, préciser /__/ /__/ 

19. Cette production vous a - t – elle permis d’augmenter vos revenus ?                                                                             
                                                                                                                1 = Oui ; 2 = Non 

/__/ 

20. Si Oui, estimez vos principales charges (dépenses) et vos recettes (ventes, gains 
monétaires) au cours d’un seul cycle de culture [uniquement pour quelques ménages, car 
cette section peut prendre beaucoup de temps et souvent les gens n’aiment pas décrire leurs 
revenus. Essayer de ne la faire qu’avec des personnes qui ont le temps et qui ne voient pas 
d’inconvénients à ce type de questions – et qui répondent honnêtement, si possible…] 

Charges Montant (FC) Recettes Montant (FC) 

Intrants (engrais)  Vente des produits transformés  

Location des outils  Vente des produits non transformés   

Location de la terre    

Main d’œuvre    

Transport    

Autres  Autres  

TOTAL  TOTAL  

Durée du cycle de culture (en mois) ________ mois 

21. Visite des champs ou du potager par l’enquêteur?          1 = Oui ; 2 = Non /__/ 

Description succincte du champ : Superficie :                                        Propreté / soin : 

                     Types de culture : 

 
SECTION 3 : SOUTIEN A L’ELEVAGE 
 

1. Quelle est l’organisation qui vous a fourni l’aide ? 
(donner le nom de l’organisation) 

 

2. Comment avez – vous connu cette organisation ? /__/ 
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                                                                          1= Bouche ; 2 = Réunion ; 3 = Radio locale ; 4 = Autres 

3. Où avez – vous reçu l’aide (préciser, pour chaque cas, la distance 
parcourue depuis votre domicile) ? 
                                                                           1= Domicile ; 2 = Village ; 3 = Centre ; 4 = Autres 

/__/ 

 

/__/__/Km 

4a. Cette organisation vous a – t – elle demandé quels étaient vos besoins ? 
                                                                           1= Oui ; 2 = Non ; 3 = Ne se rappelle pas  

/__/ 
 

4b. Comment a  t – elle identifié vos besoins ? 
                                   1= Visite individuelle ; 2 = Réunion de groupe (religieux, associatif, villageois) 

/__/ 
 

5. D’après vous, cette organisation a-t-elle travaillé dans le respect des 
personnes et des communautés ?  1= Oui ; 2 = Non ; 3 = Ne se rappelle pas  

/__/ 

6. Pour chaque article ci-dessous, dites si vous l’aviez reçu et dans quelle quantité en 2006 
ou 2007.                              XX = A reçu mais ne se rappelle pas la quantité   

 Mâles (nombre) Femelles (nombre) 

Canetons /__/__/ /__/__/ 
Lapins /__/__/ /__/__/ 
Porcs /__/__/ /__/__/ 

Coquelets /__/__/ /__/__/ 
Aliments pour animaux             ……………..kg 

Produits vétérinaires    Oui             Non 

7a. Comment avez – vous utilisé l’aide reçue ? (plusieurs réponses possibles) 

1. Nous avons utilisé les biens distribués comme prévu, en aide à la production animale /__/ 

2. Nous avons mangé les biens distribués (animaux) /__/ 

3. Nous avons partagé les biens distribués avec d’autres personnes que celles du ménage /__/ 

4. Nous n’avons pas pu utiliser tous les biens distribués (expliquez pourquoi)  /__/ 

5. Nous avons vendu les biens distribués (expliquez pourquoi)   /__/ 

6. Nous avons perdu les biens distribués (expliquez pourquoi) /__/ 

7. Nous avons parfois prêté ou loué les biens distribués (ex : animaux) /__/ 

8. Autres (expliquer)  
 

7b. Pourquoi ? 
(Si 4, 5, 6 ou 8 à la 

question 7a) 

 

8. Etes – vous globalement satisfait des animaux reçus ?  
                              1= Très satisfait ; 2 = Satisfait ; 3 = Insatisfait ; 4 = Très insatisfait ; 5 = Ne sait pas 

 

/__/ 

9. Si vous êtes insatisfait, pourquoi ? Plusieurs réponses possibles  
1= Aide non reçue à temps; 2 = Aide inappropriée à mes besoins ;  

3 = Aide insuffisante en quantité ; 4 = Aide de mauvaise qualité; 5 = Autre, préciser 

/__/ 

/__/ 

/__/ 

/__/ 

10. Les animaux reçus ont-ils représenté pour vous : (1 = Oui ; 2 = Non) 

Les seuls animaux que vous élevez ?  /__/ 

Des animaux que vous n’aviez jamais élevés auparavant ? /__/ 

Des nouvelles races pour des animaux que vous éleviez déjà ? /__/ 

Juste des animaux en plus dans un élevage déjà existant ? /__/ 

11. La ou les races des animaux distribués sont-elle…  1 = Meilleures que la ou les 

races locales ; 2 = Similaires ; 3 = Moins bonnes ; 4 = Sans équivalent local ; 5 = Ne sait pas 

/__/ 

12. Avez – vous maintenu votre élevage jusqu’à ce jour ?              1 = Oui ; 2 = Non  /__/ 

13. Avez – vous vendu ou donné à d’autres ménages des géniteurs des races 
distribuées ?                                                                          1 = Oui ; 2 = Non 

/__/ 
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14. Quelle a été votre production animale après la réception du kit ? 
       1 = Elle a augmenté ; 2 = Elle est restée la même   ; 3 = Elle a diminué ; 4 = Ne se rappelle pas 

/__/ 

Si réponse = 1, posez les questions 15 et 16 (selon le cas) ; si 2 à 4, passer directement à la question 17 

15. Comment avez – vous utilisé cette production supplémentaire ? % 

Autoconsommation du ménage % 

Dons à d’autres personnes hors du ménage % 

Accroissement du cheptel, recapitalisation % 

Troc % 

Vente % 

16. Essayons d’estimer la production additionnelle, pour chaque espèce reçue 
Estimer le nombre d’animaux adultes produits sur une 

période d’un an 
 

Nom de l’espèce (porcs, 
lapins, etc.) 

avec l’aide reçue sans l’aide reçue 

espèce 1 reçue :       

espèce 2 reçue :       

espèce 3 reçue :       

17. Pour chacune des causes ci – dessous, dites si elle a ou non été à l’origine de cette 
baisse de production. 1 = oui ; 2 = non 

     Ensuite, veuillez classer ces causes selon l’ordre d’importance (1 = la plus importante…) 
Causes Code Rang 

Aide non utilisable (non reçue à temps, inappropriée, mauvaise qualité…) /__/ /__/ 

Insécurité (pillage, guerre, etc.) /__/ /__/ 

Raisons climatiques ou environnementales /__/ /__/ 

Maladies et/ou mortalité des animaux /__/ /__/ 

Mauvaise fertilité des animaux (pas ou peu de mises bas) /__/ /__/ 

Manque de la main d’œuvre dans le ménage /__/ /__/ 

Mauvaise santé (maladie dans la famille) /__/ /__/ 

Manque de savoir – faire /__/ /__/ 

Manque de ressources financières /__/ /__/ 

Pas de débouchés pour la production /__/ /__/ 

Autres, préciser /__/ /__/ 

18. Cette production vous a – t – elle permis d’augmenter vos revenus ?                                                                  
                                                                                                               1 = Oui ; 2 = Non 

/__/ 

19. Si Oui, estimez vos principales charges (dépenses) et vos recettes (ventes, gains 
monétaires) au cours d’un seul cycle de production [uniquement pour quelques ménages] 

Charges Montant (FC) Recettes Montant (FC) 

Aliments pour l’élevage / achat eau  Vente des produits transformés  

Produits vétérinaires  Vente des produits non transformés   

Main d’œuvre    

Transport    

Autres  Autres  

TOTAL  TOTAL  

Durée du cycle de production (en mois) _______ mois 

20. Visite de l’élevage par l’enquêteur?                   1 = Oui ; 2 = Non /__/ 

Description succincte : 
Nombre d’animaux  : 
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Condition d’élevage (Propreté / soin)         : 

Espèces d’animaux : 

 
SECTION 4 : SOUTIEN A LA PECHE  
 

1. Quelle est l’organisation qui vous a fourni l’aide ? 
(donner le nom de l’organisation) 

 

2. Comment avez – vous connu cette organisation ? 
                                                                       1= Bouche ; 2 = Réunion ; 3 = Radio locale ; 4 = Autres 

/__/ 

3. Où avez – vous reçu l’aide (préciser, pour chaque cas, la distance 
parcourue depuis votre domicile) ? 

                                                                        1= Domicile ; 2 = Village ; 3 = Centre ; 4 = Autres 

/__/ 

 

/__/__/Km 

4a. Cette organisation vous a – t – elle demandé quels étaient vos besoins ? 
                                                                        1= Oui ; 2 = Non ; 3 = Ne se rappelle pas  

/__/ 
 

4b. Comment a  t – elle identifié vos besoins ? 
                                    1= Visite individuelle ; 2 = Réunion de groupe (religieux, associatif, villageois) 

/__/ 

5. D’après vous, cette organisation a-t-elle travaillé dans le respect des 
personnes et des communautés ?  1= Oui ; 2 = Non ; 3 = Ne se rappelle pas  

/__/ 

6. Pour chaque article ci-dessous, dites si vous l’aviez reçu et dans quelle quantité en 2006 
ou 2007.                              XX = A reçu mais ne se rappelle pas la quantité   

Nappes de filet /__/__/ 

Bobines de cordage /__/__/ 

Boîte d’hameçons /__/__/ 

7a. Comment avez – vous utilisé l’aide reçue ? (plusieurs réponses possibles) 

1. Nous avons utilisé les biens distribués comme prévu, en aide à notre activité de pêche /__/ 

2. Nous avons partagé les biens distribués avec d’autres personnes que celles du ménage /__/ 

3. Nous n’avons pas pu utiliser tous les biens distribués (expliquez pourquoi)  /__/ 

4. Nous avons vendu les biens distribués (expliquez pourquoi)   /__/ 

5. Nous avons perdu les biens distribués (expliquez pourquoi) /__/ 

6. Nous avons parfois prêté ou loué les biens distribués /__/ 

7. Autres (expliquer)  
 

7b. Pourquoi ? 
(Si 3 à 7) 

 

8. Etes – vous globalement satisfait des équipements reçus ?  
                           1= Très satisfait ; 2 = Satisfait ; 3 = Insatisfait ; 4 = Très insatisfait ; 5 = Ne sait pas 

/__/ 

9. Si vous êtes insatisfait, pourquoi ? Plusieurs réponses possibles  
                        1= Aide non reçue à temps; 2 = Aide inappropriée à mes besoins ;  

                        3 = Aide insuffisante en quantité ; 4 = Aide de mauvaise qualité; 5 = Autre, préciser 

/__/ 

/__/ 

/__/ 

/__/ 

/__/ 

 

10. Les équipements du kit ont-ils représenté pour vous : (1 = Oui ; 2 = Non) 

Les seuls équipements de pêche que vous avez ?  /__/ 
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Des équipements de pêche plus perfectionnés que ceux que vous aviez auparavant ? /__/ 

Juste un équipement complémentaire à ce que vous avez déjà ? /__/ 

Autre, préciser ? /__/ 

11. Avez – vous maintenu votre activité de pêche jusqu’à ce jour? 1 = Oui ; 2 = Non  /__/ 

12. Quelle a été votre prise à partir de la réception du kit ? 
       1 = Elle a augmenté ; 2 = Elle est restée la même   ; 3 = Elle a diminué ; 4 = Ne se rappelle pas 

/__/ 

Si réponse = 1, posez les questions 13 et 14 ; si 2 à 4, passer directement à la question 15 

13. Comment avez – vous utilisé la production de pêche supplémentaire ? % 

Autoconsommation du ménage % 

Dons à d’autres personnes hors du ménage % 

Vente % 

Troc % 

14. Essayons d’estimer la production additionnelle 
Combien de kilogrammes de poissons pêchiez – vous par jour pendant la (ou les) saison (s) de 
pêche (toutes espèces confondues)  avant la réception du kit? 

 

/__/__/__/__/ kg 
Quel pourcentage l’apport du kit a – t – il représenté dans vos prises (en %) /__/__/% 

15. Pour chacune des causes ci – dessous, dites si elle a ou non été à l’origine de cette 
baisse de production. 1 = oui ; 2 = non 

     Ensuite, veuillez classer ces causes selon l’ordre d’importance (1 = la plus importante…) 
Causes Code Rang 

Aide non utilisable (non reçue à temps, inappropriée, mauvaise qualité…) /__/ /__/ 

Insécurité (pillage, guerre, etc.) /__/ /__/ 

Raisons climatiques ou environnementales  /__/ /__/ 

Manque de la main d’œuvre dans le ménage /__/ /__/ 

Mauvaise santé (maladie dans la famille) /__/ /__/ 

Manque de savoir – faire /__/ /__/ 

Manque de ressources financières /__/ /__/ 

Pas de débouchés pour la production /__/ /__/ 

Autres, préciser /__/ /__/ 

16. Cette production vous a – t – elle permis d’augmenter vos revenus ?                                                   
                                                                                                                1 = Oui ; 2 = Non 

/__/ 

17. Si Oui, estimez vos principales charges (dépenses) et vos recettes (ventes, gains 
monétaires) au cours d’un seul cycle de production [uniquement pour quelques ménages] 

Charges Montant (FC) Recettes Montant (FC) 

Matières premières  Vente des poissons frais  

Location des équipements  Vente des poissons transformés   

Main d’œuvre    

Transport  Autres  

TOTAL  TOTAL  

Durée de la saison de pêche (en mois) ________ mois 

18. Observation du matériel de pêche par l’enquêteur?       1 = Oui ; 2 = Non /__/ 

Description succincte : 
Niveau d’usure : 

Semble utilisé ou pas : 
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SECTION 5 : SOUTIEN A LA  PISCICULTURE / RIZICULTURE IRRIGUEE 
 

1. Quelle est l’organisation qui vous a fourni l’aide ? (donner 

le nom de l’organisation) 
 

2. Comment avez – vous connu cette organisation ? 
                                                                       1= Bouche ; 2 = Réunion ; 3 = Radio locale ; 4 = Autres 

/__/ 

3. Où avez – vous reçu l’aide (préciser, pour chaque cas, la distance 
parcourue depuis votre domicile) ? 

                                                                        1= Domicile ; 2 = Village ; 3 = Centre ; 4 = Autres 

/__/ 

 

/__/__/Km 

4a. Cette organisation vous a – t – elle demandé quels étaient vos besoins ? 
                                                                        1= Oui ; 2 = Non ; 3 = Ne se rappelle pas  

/__/ 
 

4b. Comment a  t – elle identifié vos besoins ? 
                                    1= Visite individuelle ; 2 = Réunion de groupe (religieux, associatif, villageois) 

/__/ 

5. D’après vous, cette organisation a-t-elle travaillé dans le respect des 
personnes et des communautés ?  1= Oui ; 2 = Non ; 3 = Ne se rappelle pas  

/__/ 

6. Pour chaque article ci-dessous, dites si vous l’aviez reçu et dans quelle quantité en 2006 
ou 2007.                              XX = A reçu mais ne se rappelle pas la quantité   

Houe  /__/__/ 

Pelle ou bêche  /__/__/ 

Pioche  /__/__/ 

Semences de riz bas-fonds /__/__/ kg 

Alevins /__/__/__/__/ 

7a. Comment avez – vous utilisé l’aide reçue ? (plusieurs réponses possibles) 

1. Nous avons utilisé les biens distribués comme prévu, en aide à notre activité de production 
piscicole ou rizicole 

/__/ 

2. Nous avons partagé les biens distribués avec d’autres personnes que celles du ménage /__/ 

3. Nous n’avons pas pu utiliser tous les biens distribués (expliquez pourquoi)  /__/ 

4. Nous avons vendu les biens distribués (expliquez pourquoi)   /__/ 

5. Nous avons perdu les biens distribués (expliquez pourquoi) /__/ 

6. Nous avons parfois prêté ou loué les biens distribués /__/ 

7. Autres (expliquer)  
 

7b. Pourquoi ? 
(Si 3 à 7) 

 

7c. Pourcentage des semences / alevins reçus qui ont été : 
 Semences riz bas-fond Alevins 

Plantées par le ménage / reproduits par le ménage /__/__/ % /__/__/ % 

Consommées par le ménage /__/__/ % /__/__/ % 

Vendues /__/__/ % /__/__/ % 

Données /__/__/ % /__/__/ % 

Stockées /__/__/ % /__/__/ % 

(Le total de chaque colonne doit être égal à 100) 

8. Etes – vous globalement satisfait de l’aide reçue ?  
                       1= Très satisfait ; 2 = Satisfait ; 3 = Insatisfait ; 4 = Très insatisfait ; 5 = Ne sait pas 

  

/__/ 
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9. Si vous êtes insatisfait, pourquoi ? Plusieurs réponses possibles  
                           1= Aide non reçue à temps; 2 = Aide inappropriée à mes besoins ;  

                           3 = Aide insuffisante en quantité ; 4 = Aide de mauvaise qualité; 5 = Autre, préciser 

/__/  

/__/ 

/__/ 

/__/ 

/__/ 

 

10. La pisciculture est-elle pour vous une nouvelle activité ? (1 = Oui ; 2 = Non) /__/ 

11. Les semences en riz du kit ont-elles représenté pour vous : (1 = Oui ; 2 = Non) 

Votre seule source de semence pour la riziculture?  /__/ 

Une espèce que vous n’aviez jamais cultivée auparavant ? /__/ 

Une nouvelle variété pour des plantes déjà cultivées ? /__/ 

Un apport de semence complémentaire à vos propres semences ? /__/ 

12. Les variétés distribuées sont-elles…     
1 = Meilleures que la ou les variétés locales ; 2 = Similaires ; 3 = Moins bonnes que les variétés locales ; 
4 = Sans équivalent local ; 5 = Ne sait pas (1 = Oui ; 2 = Non) 

/__/ 

12a. Avez – vous conservé (prélevé sur votre récolte) les semences distribuées 
afin de les replanter à l’avenir ?                                  1 = Oui ; 2 = Non  

/__/ 

12b. Avez – vous vendu ou donné à d’autres ménages des semences des 
variétés distribuées ?                                             1 = Oui ; 2 = Non 

/__/ 

13. Quelles sont vos sources d’approvisionnement habituelles pour les semences  ?  

(1 = Oui ; 2 = Non) 

Production personnelle /__/ 

Famille, amis /__/ 

Marché /__/ 

Projets ou ONG /__/ 

Autre (préciser)  

14a. Etes – vous satisfait des outils reçus ?                                          1 = Oui ; 2 = Non /__/ 

14b. Si non, pourquoi ?  

15. Quelle a été votre production rizicole après la réception du kit ? 
               1 = Elle a augmenté ; 2 = Elle est restée la même   ; 3 = Elle a diminué ; 4 = Ne se rappelle pas 

/__/ 

Si réponse = 1, posez les questions 16 et 17 (selon le cas) ; si 2 à 4, passer directement à la question 18 

16. Comment avez – vous utilisé cette production supplémentaire (estimation) ? % 

Consommation du ménage % 

Dons à d’autres personnes hors du ménage % 

Vente % 

Troc % 

Semences % 

17a. Production rizicole 17b. Production piscicole 
Combien de production rizicole produisez-
vous par an avec l’aide du kit (en Kg) 

/__/__/__/__/ Combien produisez-vous de production 
piscicole par an avec l’aide du kit (en Kg) 

/__/__/__/__/ 

Combien produisiez– vous par an sans l’aide 
du kit  (en Kg) 

/__/__/__/__/ Combien produisiez – vous par an sans 
l’aide du kit (toutes espèces, en kg) 

 

/__/__/__/__/ 

18. Pour quelles raisons principales votre production est-elle restée la même ou a-t-elle 
diminué ? Cochez les raison avec 1 = oui ; 2 = non 

     Veuillez maintenant classer ces causes selon l’ordre d’importance (1 = la plus importante…) 
Causes Code Rang 

Aide non utilisable (non reçue à temps, inappropriée, mauvaise qualité…) /__/ /__/ 

Insécurité (pillage, guerre, etc.) /__/ /__/ 
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Raisons climatiques ou environnementales /__/ /__/ 

Maladies des cultures /__/ /__/ 

Manque de la main d’œuvre dans le ménage /__/ /__/ 

Manque de savoir – faire /__/ /__/ 

Manque de ressources financières /__/ /__/ 

Mauvaise santé (maladie dans la famille) /__/ /__/ 

Vol des récoltes /__/ /__/ 

Pas de débouchés pour la production /__/ /__/ 

Autres, préciser /__/ /__/ 

19. Cette production vous a - t – elle permis d’augmenter vos revenus ?                                                                             
                                                                                                                1 = Oui ; 2 = Non 

/__/ 

20. Si Oui, estimez vos principales charges (dépenses) et vos recettes (ventes, gains 
monétaires) au cours d’un seul cycle de culture [uniquement pour quelques ménages, car 
cette section peut prendre beaucoup de temps et souvent les gens n’aiment pas décrire leurs 
revenus. Essayer de ne la faire qu’avec des personnes qui ont le temps et qui ne voient pas 
d’inconvénients à ce type de questions – et qui répondent honnêtement, si possible…] 

Charges Montant (FC) Recettes Montant (FC) 

Intrants (engrais)  Vente des produits transformés  

Location des outils  Vente des produits non transformés   

Location de la terre    

Main d’œuvre    

Transport    

Autres  Autres  

TOTAL  TOTAL  

Durée du cycle de culture (en mois) ________ mois 

21. Visite des champs ou de l’étang par l’enquêteur?          1 = Oui ; 2 = Non /__/ 

Description succincte du champ : Superficie :                                        Propreté / soin : 

                     Types de culture : 

 
SECTION 6 : FORMATIONS 
 

1. Avez – vous bénéficié de formations dans les domaines de la 
production agricole, élevage, pêche, organisation de la production ou 
des producteurs ?      1= Oui ; 2 = Non  

/__/ 

Si = 2, passer à 
Section 7 

2. Si Oui, sur quel sujet(s) ?  

3a. Quand la dernière de ces formations a-t-elle eu lieu? (mois et année) /__/__/__/__/ 

3b. Combien de jours cette dernière formation a duré ? /__/__/ jours 

4. Quelle est l’organisation qui a assuré cette formation ?   

5a. Etes – vous satisfait de la formation reçue ?  
                                 1= Très satisfait ; 2 = Satisfait ; 3 = Insatisfait ; 4 = Très insatisfait ; 5 = Ne sait pas 

 

/__/ 

5b. Pourquoi dites vous que  vous êtes satisfait ?  (plusieurs codes possibles)      (1 = Oui ; 2 = Non) 

/__/ 
/__/ 

J’ai amélioré mon savoir – faire en matière agricole 

J’ai appris de nouvelles façons d’exploiter mon milieu (nouvelles technologies) 

/__/ 
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/__/ Je sais mieux gérer économiquement mon activité 

Je suis davantage informé sur les aides / appuis dont je peux bénéficier 

Autres, préciser 
/__/ 

5b. Pourquoi vous n’êtes satisfait ?  (plusieurs codes possibles)      (1 = Oui ; 2 = Non) 

/__/ 
/__/ 
/__/ 

La formation ne répondait pas à mes attentes / était inadaptée 

La formation a été mal dispensée / je n’ai pas compris la formation 

La formation n’était pas adaptée à l’aide que j’ai reçue 

Autres, préciser /__/ 

 
SECTION 7 : CHANGEMENTS CONSTATES 
 

Impacts (0 = pas de changements ; 2 = un peu ; 3 = beaucoup) Code 

1. Ma famille mange plus chaque jour grâce à cette aide 
(quantité de nourriture) 

/__/ 

2. Ma famille connaît la faim moins longtemps pendant 
l’année grâce à cette aide (période de disette réduite) 

/__/ 

3. Ma famille mange mieux grâce à cette aide (variété, 
qualité de la nourriture) 

/__/ 

 
POSITIFS 

4. Ma famille nourrit plus de gens grâce à cette aide /__/ 

5. Ma famille mange moins chaque jour, ou moins longtemps 
pendant l’année, à cause de cette aide 

/__/ 

6. Ma famille mange moins bien à cause de cette aide 
(moins varié, aliments de moindre qualité) 

/__/ 

7. Ma famille nourrit moins de gens à cause de cette aide /__/ 

 
1. Quels sont les 

principaux 
changements 
sur 
l’alimentation 
de votre 
ménage depuis 
3 ans? 

 

 

NEGATIFS 

8. Autres (préciser) /__/ 

2. Quels sont les principaux changements sur les moyens d’existence de votre 
ménage depuis 3 ans ? (0 = pas de changements ; 2 = un peu ; 3 = beaucoup) 

1. Je gagne plus d’argent /__/  

REVENUS 2. Je gagne moins de l’argent /__/ 

3. J’ai de meilleures variétés ou races qu’avant /__/ 

4. J’ai plus d’outils, ou de meilleurs outils / matériel  /__/ 
 

MOYENS DE  

PRODUCTION AGRICOLE 
5. Mes moyens de production agricole n’ont pas changé /__/ 

6. J’ai augmenté ma charge de travail / ma main d’œuvre /__/ 

7. J’ai diminué ma charge de travail / ma main d’œuvre /__/ 

8. Je sais mieux cultiver / élever / pêcher /__/ 

9. J’ai élargi mon réseau social (organisation, association) /__/ 

 

 

RESSOURCES HUMAINES 

10. Nos ressources humaines n’ont pas changé /__/ 

11. J’ai augmenté mes surfaces cultivées /__/ 

12. J’ai diminué mes surfaces cultivées /__/ 

13. J’ai moins accès à la terre / à l’eau /__/ 

14. J’ai plus accès à la terre / à l’eau /__/ 

 

ENVIRONNEMENT 

15. Je suis moins vulnérable aux calamités naturelles /__/ 

16. La sécurité de mon ménage s’est améliorée /__/ 
SECURITE 

17. La sécurité de mon ménage s’est dégradée /__/ 

3. Quels sont d’après vous les trois facteurs les plus importants ayant  transformé (de 
façon positive ou négative) votre situation alimentaire, économique et de sécurité ? 
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1. 

 

 

2. 

 

 

3. 

 

 

 

 

SECTION 8 : RECOMMANDATIONS 
 

1. Quelles recommandations ou remarques feriez – vous pour améliorer les conditions 
d’existence des ménages de votre milieu, ou pour améliorer les projets d’assistance à 
l’avenir ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MERCI DE VOTRE COOPERATION !!! 

 
 


